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LISTE DES RÈGLEMENTS 
ASSEMBLÉE ORDINAIRE DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

21 DÉCEMBRE 2023 

(42.01) RCG 23-026 Règlement établissant les modalités de paiement des quotes-
parts par les municipalités liées (exercice financier 2024) 
1233074013 

(42.02) RCG 23-027 Règlement concernant la quote-part tarifaire pour 
l’alimentation en eau potable (exercice financier 2024) 
1233074014 

(42.03) RCG 06-054-12 Règlement modifiant le Règlement sur les dépenses mixtes 
(RCG 06-054) 
1233074017 

(42.04) RCG 23-028 Règlement sur les tarifs de l’agglomération de Montréal 
(exercice financier 2024) 
1233074022 

(42.05) RCG 23-029 Règlement autorisant un emprunt de 93 000 000 $ pour le 
financement de travaux sur le réseau primaire d’égouts 
1237404002 

(42.06) RCG 22-024-1 Règlement modifiant le Règlement autorisant un emprunt de 
52 614 000 $ pour le financement des travaux afférents à la 
relocalisation des centres d’urgences 9-1-1 (RCG 22-024) afin 
d’augmenter le montant à 130 500 000 $ 
1229799001 

(42.07) RCG 23-030 Règlement autorisant un emprunt de 50 000 000 $ pour le 
financement de travaux de maintien du réseau cyclable 
1238465003 

(42.08) RCG 23-031 Règlement autorisant un emprunt de 125 000 000 $ afin de 
financer les travaux de pérennisation, de modernisation et de 
sécurisation prévus au programme d’investissement dans les 
usines d’eau potable 
1230423001 

(42.09) RCG 23-032 Règlement relatif à l’établissement du Grand parc de l’Est 
1228168005 

https://montreal.ca/reglements-municipaux/recherche/6584acf9f1c2f151e36b3a19
https://montreal.ca/reglements-municipaux/recherche/6584ad24c5b07513fe040925
https://montreal.ca/reglements-municipaux/recherche/6584ad70f1c2f151e36b3a77
https://montreal.ca/reglements-municipaux/recherche/6584ae32c5b07513fe0409e0
https://montreal.ca/reglements-municipaux/recherche/6584ad52f1c2f151e36b3a50
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(42.09) RCG 09-029-2 Règlement modifiant le Règlement relatif à la fréquentation et 
à la conservation des parcs régionaux de la Ville de Montréal 
(RCG 09-029) 
1228168005 

(42.09) RCG 18-034-1 Règlement modifiant le Règlement déterminant les territoires 
des parcs sur lesquels le droit de préemption peut être exercé 
et sur lesquels des immeubles peuvent être ainsi acquis aux 
fins de parc régional (RCG 18-034) 
1228168005 

PROJETS : 

(43.01) P-RCG 14-029-6   Règlement modifiant le Schéma d’aménagement et de 
développement de l’agglomération de Montréal (RCG 14-029) 
1233422002 

****************************** 

https://montreal.ca/reglements-municipaux/recherche/6584ae60c5b07513fe040a07
https://montreal.ca/reglements-municipaux/recherche/6584ae87c5b07513fe040a22


 
 
 
 
 
 
Service du greffe 
155, rue Notre-Dame Est 
Montréal (Québec)  H2Y 1B5 
Tél. : (514) 872-3142 
Fax : (514) 872-5655 
 
 
 
Le 9 janvier 2023 
 
 
 
AUX SECRÉTAIRES D’ARRONDISSEMENT 
AUX GREFFIERS DES VILLES LIÉES 
 
 
 
OBJET : Assemblée du conseil d’agglomération du 21 décembre 2023 
 Résolution CG23 0753 
  Résolution de contrôle intérimaire – Protection des milieux humides 
 
 
Vous trouverez ci-joint, conformément aux dispositions des articles 61.3 et 62 de la Loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme (LAU), une copie certifiée conforme de la résolution 
de contrôle intérimaire relativement à la protection des milieux humides (CG23 0753) 
ainsi que de la résolution CG23 0754 à laquelle le préambule de cette dernière réfère. 
 
Veuillez recevoir nos salutations distinguées. 
 
Le greffier adjoint de la Ville, 
 
 
 
 
 
Domenico Zambito, avocat 
 
DZ/ad 
 
p. j. 



 

     

Extrait authentique du procès-verbal d’une assemblée du conseil 
d'agglomération 

Assemblée ordinaire du jeudi 21 décembre 2023 
Séance tenue le 21 décembre 2023  Résolution: CG23 0753  

 
 
Adopter une résolution de contrôle intérimaire relative à la protection des milieux humides 
 
Attendu qu'une résolution exprimant l'intention du conseil d'agglomération d'adopter prochainement un 
projet de règlement modifiant le Schéma d'aménagement et de développement de l'agglomération de 
Montréal (RCG 14-029) (ci-après le « Schéma ») a été adoptée le 21 décembre 2023; 
 
Attendu que cette modification du Schéma aura notamment pour objectif d'assurer la protection des 
milieux humides d'intérêt présents sur le territoire de l'agglomération de Montréal et qu'il est nécessaire 
de restreindre temporairement les nouvelles utilisations du sol, les nouvelles constructions et les 
opérations cadastrales à l'intérieur de ces milieux humides et leur aire de protection;  
 
Attendu que le conseil d'agglomération a déposé un avis de motion en vue d'adopter un règlement de 
contrôle intérimaire relatif à la protection des milieux humides. 
 
Vu les articles 61 et 62 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1) qui 
permettent au conseil d'agglomération d'exercer, dans le cadre de la modification de son schéma 
d'aménagement, par voie de résolution, des mesures de contrôle intérimaire dans la totalité ou dans une 
partie de son territoire; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 décembre 2023 par la résolution CE23 2037; 
 
Il est proposé par M. Alex Norris 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’adopter une résolution de contrôle intérimaire interdisant toute nouvelle utilisation du sol incluant tout 
ouvrage, remblai, déblai, excavation du sol et déplacement d'humus ou de végétaux indigènes non 
envahissants, toute nouvelle construction incluant toute reconstruction et tout agrandissement, toute 
demande d’opération cadastrale et tout morcellement de lots faits par aliénation sur les lots ou partie de 
ceux-ci inclus dans les limites des milieux humides ou de leur aire de protection tels qu’ils sont illustrés 
sur la carte intitulée « Contrôle intérimaire : Milieux humides à protéger ou à restaurer » jointe en annexe 
A, situés dans la Ville de Baie-D’Urfé, la Ville de Beaconsfield, la Ville de Côte-Saint-Luc, la Ville de 
Dollard-Des Ormeaux, la Cité de Dorval, la Ville de Kirkland, la Ville de Montréal-Est, la Ville de Pointe-
Claire, la Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue, le Village de Senneville et dans les arrondissements 
d'Ahuntsic-Cartierville, d’Anjou, de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, de L’Île-Bizard–Sainte-
Geneviève, de Lachine, de LaSalle, de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, de Pierrefonds-Roxboro, de 
Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, de Saint-Laurent, de Saint-Léonard, du Sud-Ouest, de 
Verdun, de Ville-Marie et de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension de la Ville de Montréal.  
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Aux fins du premier alinéa, les expressions « aire de protection » et « milieux humides » signifient : 
 
« aire de protection » : une bande de terre de 30 mètres de largeur qui borde un milieu humide à protéger 
ou à restaurer identifiée à la carte de l’annexe A intitulée « Contrôle intérimaire : Milieux humides à 
protéger ou à restaurer »;  
 
« milieu humide » : un lieu d’origine naturelle ou anthropique qui se distingue par la présence d’eau de 
façon permanente ou temporaire, qui est caractérisé par des sols hydromorphes ou une végétation 
dominée par des espèces hygrophiles et qui est identifié à la carte de l’annexe A intitulée « Contrôle 
intérimaire : Milieux humides à protéger ou à restaurer ». Les fossés de voie de circulation, les fossés 
mitoyens et les fossés de drainage ne constituent pas des milieux humides. 
 
L’interdiction du premier alinéa ne vise pas :  
 
1. les nouvelles utilisations du sol, constructions, demandes d'opérations cadastrales et morcellements 

de lots faits par aliénation :  
 

1° aux fins de l'implantation d'un service d'aqueduc ou d'égout dans une rue publique existante faite 
par une municipalité en exécution d'une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la qualité de 
l'environnement (RLRQ, chapitre Q-2); 

 
2° aux fins de l'implantation d'un réseau d'électricité, de gaz, de télécommunications ou de 

câblodistribution; 
 

3° aux fins de l’implantation d’un grand projet routier ou d’une infrastructure en transport collectif 
projeté au Schéma ou d’une installation d’intérêt métropolitain projetée au Plan métropolitain 
d'aménagement et de développement de la Communauté métropolitaine de Montréal ou d’intérêt 
d’agglomération projetée au Schéma; 

 
4° aux fins de création ou prolongement d’une route ou d’un autre équipement ou infrastructure 

public qui a fait l’objet d’une entente avec la municipalité ou l’arrondissement avant l’entrée en 
vigueur de la présente résolution; 

 
5° aux fins d'ajout, d'entretien, de réfection, de remplacement ou de retrait d'une voie ferrée de 

compétence provinciale ou fédérale ou de ses passages à niveau; 
 

6° qui ont été autorisés par la municipalité ou l’arrondissement avant l’entrée en vigueur de la 
présente résolution et qui, le cas échéant, sont autorisés en vertu du premier alinéa de l’article 22 
de la Loi sur la qualité de l’environnement (RLRQ, c. Q-2). 

 
2. les demandes d'opérations cadastrales nécessitées par une déclaration de copropriété faite en vertu 

de l'article 1038 du Code civil du Québec ou par l'aliénation d'une partie de bâtiment requérant la 
partition du terrain sur lequel il est situé. 

 
3. une annulation, correction ou remplacement de numéros de lots qui n'entraîne aucune augmentation 

du nombre de lots. 
 
4. une opération cadastrale, incluant un morcellement de lot, pour la création d’un parc ou d’une aire de 

conservation. 
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5. l’aménagement et l’entretien de sentiers de transport actif et récréatif ainsi que tous les travaux liés à 

des aménagements relatifs à l’observation de la nature et à l’interprétation du milieu, incluant 
l’élagage d’arbres, d’arbustes et la coupe d’herbacés, aux conditions suivantes : 

 
1° dans un milieu humide, ces aménagements sont réalisés hors sol, sur pilotis et en limitant les 

déblais et remblais aux éléments d’ancrage au sol;  
 

2° dans une aire de protection, ces aménagements sont réalisés avec un revêtement perméable 
ayant une largeur maximale de 5 mètres.  

 
6. les travaux liés aux besoins d’entretien du milieu humide ou de l’aire de protection, ou requis pour sa 

restauration, tels que la mise en œuvre d’un plan de contrôle de la végétation, la prévention de la 
migration de contaminants et de sédiments et la décontamination lorsque requise en vertu de la Loi 
sur la qualité de l’environnement (RLRQ, c. Q-2).  

 
7. les prélèvements requis pour la réalisation d’étude de caractérisation des milieux humides. 
 
8. les travaux d’entretien ou de réparation d’un bâtiment principal non résidentiel existant avant l’entrée 

en vigueur de la présente résolution, aux conditions suivantes : 
 

1° la zone des travaux doit se limiter aux aires anthropisées existantes sur le terrain, sauf si des 
empiètements temporaires hors de ces aires sont nécessaires; 

 
2° un espace naturel affecté par les travaux doit être remis en état. 

 
9. les travaux d’entretien, de réparation, d’agrandissement ou de reconstruction d’un bâtiment 

résidentiel principal existant avant l’entrée en vigueur de la présente résolution, sans empiètement 
additionnel dans l’aire de protection et le milieu humide. 

 
10. les travaux d’entretien, de réparation, de construction, incluant de reconstruction et 

d’agrandissement, d’un bâtiment accessoire à un bâtiment résidentiel principal existant avant l’entrée 
en vigueur de la présente résolution.  

 
La construction, incluant la reconstruction et l’agrandissement, d’un bâtiment accessoire visé au 
premier alinéa doivent respecter les conditions suivantes : 

 
1° le bâtiment ou son agrandissement doit être construit sans fondation et permettre la libre 

circulation des eaux; 
 

2° le bâtiment ou son agrandissement doit être implanté à plus de 10 mètres du milieu humide. 
 
11. les travaux d’entretien, de réparation ou de reconstruction d’une allée d’accès ou d’une aire de 

stationnement desservant un bâtiment résidentiel principal existant avant la date d’entrée en vigueur 
de la présente résolution, à la condition d’être constituée de matériaux perméables. 
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12. l’implantation d’une clôture ou d’une haie ayant pour effet de séparer une propriété ou une partie de 

celle-ci d’une autre propriété aux conditions suivantes : 
 

1° la clôture ou la haie doit être située à l'extérieur du milieu humide, à moins qu’elle ne sépare la 
propriété ou une partie de celle-ci d’une voie de circulation ou d’un espace public; 

 
2° la clôture doit être ajourée et permettre la libre circulation des eaux;  

 
3° aucun déblai ni remblai ne doit être effectué, sauf pour l’implantation d’une haie ou des poteaux 

de clôture, à la condition que les matériaux d’excavation soient disposés hors de l’aire de 
protection et du milieu humide; 

 
4° un espace naturel affecté par les travaux doit être remis en état. 

 
 
 
---------------------------------------- 
 
ANNEXE A 
CARTE INTITULÉE « CONTRÔLE INTÉRIMAIRE : MILIEUX HUMIDES À PROTÉGER OU À 
RESTAURER » 
 
__________________________ 
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Adopté à l'unanimité. 
 
30.08   1233422003 
/mt 
 
 
Valérie PLANTE Domenico ZAMBITO 
______________________________ ______________________________ 
Mairesse Greffier adjoint 
 
 
 
 
 
______________________________ 
Domenico ZAMBITO 
Greffier adjoint 
 
Signée le 22 décembre 2023 

udessam
Copie certifiée - ETM

udessam
Domenico Zambito



 

     

 
Extrait authentique du procès-verbal d’une assemblée du conseil 

d'agglomération 
Assemblée ordinaire du jeudi 21 décembre 2023 

Séance tenue le 21 décembre 2023  Résolution: CG23 0754  

 
 
Adopter une résolution intitulée « Résolution exprimant l'intention d'adopter prochainement un 
projet de règlement modifiant le Schéma d'aménagement et de développement de l'agglomération 
de Montréal », afin de protéger les milieux humides en vue de l'adoption du Plan régional des 
milieux humides et hydriques (PRMHH) de l'agglomération  
 
 
Attendu qu'une modification au Schéma d'aménagement et de développement de l'agglomération de 
Montréal (RCG 14-029) (ci-après le « Schéma ») est requise afin notamment d'assurer un arrimage avec 
le plan régional des milieux humides et hydriques, dont la stratégie de conservation des milieux humides 
d'intérêt; 
 
Attendu que le conseil d'agglomération n'a pas à ce jour adopté un projet de règlement modifiant le 
Schéma; 
 
Attendu que dans ce contexte une résolution exprimant l'intention du conseil d'agglomération d'adopter 
prochainement un projet de règlement modifiant le Schéma est requise afin de permettre au conseil 
d'agglomération d'adopter des mesures de contrôle intérimaire visant à restreindre temporairement les 
nouvelles utilisations du sol, les nouvelles constructions et les opérations cadastrales à l'intérieur des 
milieux humides d'intérêt et leur aire de protection;  
 
Vu les articles 61 et 62 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1) qui 
permettent au conseil d'agglomération d'exercer, dans le cadre de la modification de son schéma 
d'aménagement, par voie de résolution, des mesures de contrôle intérimaire dans la totalité ou dans une 
partie de son territoire; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 décembre 2023 par la résolution CE23 2037; 
 
Il est proposé par M. Alex Norris 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que le conseil d’agglomération a l’intention d’adopter prochainement un projet de règlement modifiant le 
Schéma d’aménagement et de développement de l’agglomération de Montréal (RCG 14-029).  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.09   1233422003 
/sb 
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Valérie PLANTE Domenico ZAMBITO 
______________________________ ______________________________ 
Mairesse Greffier adjoint 
 
 
 
 
 
______________________________ 
Domenico ZAMBITO 
Greffier adjoint 
 
Signée le 22 décembre 2023 

udessam
Domenico Zambito

udessam
Copie certifiée - ETM



Service du greffe 
155, rue Notre-Dame Est 
Montréal (Québec)  H2Y 1B5 
Tél. : (514) 872-3142 
Fax : (514) 872-5655 

Le 11 janvier 2024 

AUX SECRÉTAIRES D’ARRONDISSEMENT 
AUX GREFFIERS DES VILLES LIÉES 

OBJET : Assemblée du conseil d’agglomération du 21 décembre 2023 
Résolution CG23 0773 
Projet de règlement P-RCG 14-029-6 intitulé « Règlement modifiant le 
Schéma d’aménagement et de développement de l’agglomération de 
Montréal (RCG 14-029) » 

Bonjour, 

Conformément aux articles 49 et 53.11.4 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, 
veuillez trouver ci-joint une copie certifiée conforme: 

- du projet de règlement P-RCG 14-029-6;

- de son document d’accompagnement;

- de la résolution CG23 0773 en vertu de laquelle le conseil d’agglomération 
adoptait le projet de règlement et le document d’accompagnement ci-haut 
mentionnés.

Veuillez agréer l’expression de mes salutations distinguées. 

Le greffier adjoint de la Ville, 

Domenico Zambito, avocat 

DZ/ad 

p. j.
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VILLE DE MONTRÉAL 
RÈGLEMENT 
P-RCG 14-029-6 
 
 
 
RÈGLEMENT MODIFIANT LE SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE 
DÉVELOPPEMENT DE L’AGGLOMÉRATION DE MONTRÉAL (RCG 14-029) 
 
 
ATTENDU que le Schéma d’aménagement et de développement de l’agglomération de 
Montréal (RCG 14-029, ci-après le « schéma ») est entré en vigueur le 1er avril 2015; 
 
ATTENDU qu’en vertu des changements apportés par la Loi modifiant la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme et d’autres dispositions (L.Q. 2023, chapitre 12), des éléments 
de contenu explicatifs du contexte législatif présents au schéma doivent être modifiés; 
 
ATTENDU qu’en vertu de la Loi sur l’exercice de certaines compétences municipales dans 
certaines agglomérations (RLRQ, chapitre E-20.001), la Ville de Montréal, par son conseil 
d’agglomération, a compétence à l’égard des parcs régionaux; 
 
ATTENDU que les composantes actuellement autorisées dans la grande affectation du 
territoire « Conservation » du schéma ne permettent pas à la Ville de Montréal, par son 
conseil d’agglomération, d’exercer pleinement ses pouvoirs dans ses parcs régionaux tel que 
prévus par les articles 115 et 116 de la Loi sur les compétences municipales (RLRQ, chapitre 
C-47.1) et que l’exercice de ces pouvoirs permettrait de contribuer à une saine gestion des 
parcs régionaux tout en favorisant leur fréquentation par la population à des fins récréatives 
et éducatives; 
 
ATTENDU que les composantes actuellement autorisées dans la grande affectation du 
territoire « Grand espace vert ou récréation » ne permettent pas aux sociétés responsables de 
l’administration des parcs Jean-Drapeau et Olympique de déployer l’ensemble des activités 
et usages prévus dans leur programmation ou plan directeur respectif et que ces activités 
visent à favoriser la fréquentation de ces parcs de destination métropolitaine et internationale; 
 
ATTENDU que les composantes actuellement autorisées dans la grande affectation du 
territoire « Grand espace vert ou récréation » sont imprécises quant aux composantes 
autorisées pour le parc Frédéric-Back, un parc dédié à une mission environnementale 
particulière comprenant des activités de captage et de transformation des biogaz, de 
traitement du lixiviat et de compostage; 
 
ATTENDU que le Réseau express métropolitain (ci-après le « REM ») est un réseau de 
transport collectif structurant d’envergure métropolitaine, qu’il est en cours de réalisation et 
que son déploiement a débuté à l’été 2023 sur le territoire de l’agglomération de Montréal; 
 
ATTENDU que la Communauté métropolitaine de Montréal (ci-après la « CMM ») a modifié 
son Plan métropolitain d’aménagement et de développement du territoire (ci-après le 

udessam
Copie certifiée - ETM
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« PMAD ») le 10 juillet 2018 par le règlement 2018-73 afin d’y intégrer des éléments de 
contenu relatifs au REM; 
 
ATTENDU que la modification apportée au PMAD consiste, entre autres, en l’ajout d’aires 
TOD et en un rehaussement de la densité résidentielle souhaitée dans les aires TOD des 
stations du REM; 
 
ATTENDU qu’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1) 
(ci-après la « LAU ») le schéma doit être conforme au PMAD; 
 
ATTENDU que la Politique de protection des rives, du littoral et de la plaine inondable a été 
abrogée le 1er mars 2022 avec l’entrée en vigueur du Règlement concernant la mise en œuvre 
provisoire des modifications apportées par le chapitre 7 des lois de 2021 en matière de gestion 
des risques liés aux inondations (chapitre Q-2, r. 32.2) (ci-après le « Régime transitoire »).  
 
ATTENDU que la protection des rives, du littoral et des zones inondables est maintenant 
régie par l’encadrement réglementaire gouvernemental découlant du Régime transitoire et 
que celui-ci a préséance sur la règlementation d’urbanisme; 
 
ATTENDU que la présence de dispositions réglementaires devenues inopérantes dans la 
réglementation d’urbanisme est non souhaitable et que le schéma doit rendre possible leur 
abrogation; 
 
Vu les articles 5, 6, 47 et 264.0.3 de la LAU; 
 
Vu le paragraphe 12° de l’article 19 de la Loi sur l’exercice de certaines compétences 
municipales dans certaines agglomérations (RLRQ, chapitre E-20.001); 
 
À l’assemblée du ...................................., le conseil d’agglomération décrète : 
 
1. Les deuxième et troisième paragraphes de la sous-section intitulée « Un contenu fixé par 
la loi » de la section intitulée « Introduction » du schéma sont remplacés par les suivants :   
 

« Le schéma doit notamment porter sur les éléments suivants : 
 
● Les grandes orientations de l’aménagement du territoire ainsi que les objectifs, cibles 

et mesures assurant ou favorisant sa mise en œuvre; 
● L’organisation du territoire; 
● Les grandes affectations du territoire; 
● Le périmètre d’urbanisation et les densités d’occupation; 
● Toute partie d’un périmètre d’urbanisation devant faire l’objet d’une consolidation de 

façon prioritaire; 
● L’organisation du transport; 
● Les besoins projetés en matière d’habitation; 
● Les grands projets d’infrastructures et d’équipements utiles ou nécessaires à la 

poursuite des orientations et des objectifs et à l’atteinte des cibles définis; 
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● La planification de l’aménagement d’une manière compatible avec la protection, la 
disponibilité et la gestion intégrée de la ressource en eau; 

● Toute partie du territoire ou tout immeuble présentant un intérêt d’ordre historique, 
culturel, esthétique ou écologique; 

● Tout lac ou cours d’eau qui présente un intérêt d’ordre récréatif; 
● Toute partie de territoire où l’occupation du sol est soumise à des contraintes pour des 

raisons de sécurité publique ou de protection environnementale ou en raison de sa 
proximité avec un lieu ou une activité, réelle ou éventuelle, qui soumet l’occupation 
du sol à des contraintes liées à la sécurité publique, à la santé publique ou au bien-être 
général. 
 

Le schéma doit aussi comprendre un document complémentaire qui prévoit des règles, des 
critères ou des obligations quant au contenu de tout règlement d’urbanisme que les villes 
et les arrondissements peuvent adopter en vertu de la LAU, notamment quant au fait qu’un 
tel règlement doit être adopté et doit contenir des dispositions au moins aussi 
contraignantes que celles prévues au document complémentaire. ». 
 

2. La carte 3 intitulée « Concept d’organisation spatiale » de la section 1.3 intitulée « Le 
concept d’organisation spatiale » du chapitre 1 du schéma est remplacée par la carte jointe en 
annexe A au présent règlement. 
 
3. La section 2.2 intitulée « Soutenir le dynamisme de l’agglomération et du centre de la 
métropole » du chapitre 2 du schéma est modifiée par :  
 

1° le remplacement de la carte 8 intitulée « Pôles économiques de l’agglomération de 
Montréal » par la carte jointe en annexe B au présent règlement; 
 

2° la suppression, dans le sous-paragraphe « Du projet de bonification du transport 
collectif dans le corridor du pont Champlain (à l’étude) » de la sous-section intitulée 
« Des réseaux de transport structurants pour la localisation des pôles d’activité », des 
mots « (à l’étude) »; 
 

3° le remplacement de la carte 9 intitulée « Grands projets d’infrastructure en transport 
collectif » par la carte jointe en annexe C au présent règlement. 
 

4. La section 3.1 intitulée « Les grandes affectations du territoire » du chapitre 3 du schéma 
est modifiée par : 
 

1° la modification de la carte 20 intitulée « Grandes affectations du territoire » tel qu’il 
est illustré sur l’extrait de cette carte joint en annexe D au présent règlement; 

 
2° le remplacement, dans la sous-section intitulée «  La description des grandes 

affectations », de la première phrase de la définition de « Conservation » par la 
suivante : 
 
« Le territoire de l’agglomération comprend des parcs régionaux, des grands parcs, 
des parcs locaux, des terrains municipaux ainsi que des milieux naturels protégés par 
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un organisme non municipal qui présentent des éléments d’intérêt écologique, 
paysager et patrimonial à préserver et à mettre en valeur. »; 
 

3° la suppression, dans la sous-section intitulée « La définition des composantes », de la 
deuxième phrase de la définition de « Conservation »;  

 
4° le remplacement, dans la sous-section intitulée « La définition des composantes », de 

la définition d’« Installation, équipement ou aménagement de récréation extensive » 
par la suivante :  

 
« Installation, équipement ou aménagement de récréation extensive  
Équipements récréatifs qui nécessitent des aménagements légers, et leurs bâtiments 
accessoires, utilisés pour les activités récréatives extensives, pratiquées généralement 
à l’extérieur. Les aménagements, équipements et bâtiments accessoires génèrent peu 
d’impacts sur le milieu environnant. Il s’agit notamment d’un chalet d’accueil, d’un 
centre d’interprétation ou d'exposition, d’un poste d’observation, d’un belvédère, 
d’un kiosque, d’une voie de promenade, d’une piste de randonnée pédestre ou 
cyclable, d'une plage, d’une aire de détente, d’une aire de jeu, d’une aire de pique-
nique, d'une aire de camping à faible impact sur l'environnement, d’un bâtiment de 
service ou à des fins communautaires ou d’éducation (par exemple, agricole), d’une 
aire d’entreposage pour les besoins d’entretien du site ainsi que d’un stationnement 
et de ses voies d’accès.  
 
Parmi les bâtiments accessoires figurent les bâtiments abritant une ou des activités 
commerciales d'offre alimentaire ou de services complémentaires aux usages 
récréatifs (ex. location d'équipement de plein air) qui permettent aux usagers.gères de 
se restaurer et pratiquer les activités de plein air sur place ainsi que les bâtiments 
abritant des activités administratives. »; 

 
5° le remplacement, dans la sous-section intitulée « La définition des composantes », de 

la définition d’« Installation, équipement ou aménagement de récréation intensive » 
par la suivante :  

 
« Installation, équipement ou aménagement de récréation intensive 
Activités récréatives intensives pratiquées sur des espaces extérieurs nécessitant des 
aménagements importants ou à l’intérieur de bâtiments d’envergure. Ces 
aménagements et bâtiments nécessitent des modifications substantielles des sites, de 
la topographie et du couvert végétal. Il peut s’agir d’un golf, d’un terrain sportif, d’une 
piscine, d’un bassin, d’une plage, d’une marina, d’un terrain de jeu, d’une aire de 
camping, etc. »; 

 
6° la modification, dans le tableau 2 intitulé « Les huit grandes affectations du territoire 

de l’agglomération de Montréal », de la grande affectation du territoire 
« Conservation » par l’ajout de la phrase suivante : 
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« Se trouvent notamment dans cette grande affectation du territoire, des parcs 
régionaux, certains grands parcs et parcs locaux, des terrains municipaux, de même 
que des milieux naturels protégés par un organisme non municipal. »; 

 
7° l’ajout, dans les composantes autorisées de la grande affectation du territoire 

« conservation » présentées au tableau 2 intitulé « Les huit grandes affectations du 
territoire de l’agglomération de Montréal », de la composante et du paragraphe 
suivants :  
 
«  

● Commerce (incluant restauration et hébergement) ou bureau dans les parcs 
régionaux  

 
Des activités commerciales (incluant la restauration et l’hébergement) ou de 
bureau de faible incidence compatibles avec la préservation et la mise en 
valeur de la biodiversité et des espaces naturels peuvent être autorisées dans 
les parcs régionaux. Cette compatibilité repose sur les critères suivants : avoir 
une faible empreinte au sol, contribuer à la mise en valeur du patrimoine bâti, 
favoriser l'accès à la nature et à la pratique d'activités de récréation extensive 
ou d'agriculture urbaine et éviter toute atteinte à la biodiversité et aux espaces 
naturels. »; 

 
8° l’ajout, dans les composantes autorisées de la grande affectation du territoire « Grand 

espace vert ou récréation » présentées au tableau 2 intitulé « Les huit grandes 
affectations du territoire de l’agglomération de Montréal », des composantes 
suivantes :  
 
«  

● Commerce ou bureau dans les parcs Olympique et Jean-Drapeau 
● Équipement majeur de valorisation et d’élimination de matières résiduelles 

dans le parc Frédéric-Back ». 
 

5. Le premier paragraphe de la sous-section intitulée « La protection des rives, du littoral et 
des plaines inondables » de la section 3.1 intitulée « Les grandes affectations du territoire » 
du chapitre 3 du schéma est remplacé par le suivant :  
 

« Le schéma avait déjà fait siennes les dispositions de la Politique de protection des rives, 
du littoral et des plaines inondables (PPRLPI), en vigueur en 2005, du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques (MDDELCC). Avec l’entrée en vigueur du Règlement concernant la mise en 
œuvre provisoire des modifications apportées par le chapitre 7 des lois de 2021 en matière 
de gestion des risques liés aux inondations (chapitre Q-2, r. 32.2), le 1er mars 2022, la 
PPRLPI a été abrogée. De plus, les activités dans le littoral, la rive et les zones inondables 
sont maintenant régies par l’encadrement réglementaire gouvernemental, lequel a 
préséance sur la règlementation d’urbanisme. Conséquemment, les dispositions du 
document complémentaire qui visaient les mêmes objets que ceux de l’encadrement 
réglementaire gouvernemental ont été abrogées. ». 
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6. La sous-section intitulée « La protection des rives, du littoral et des plaines inondables » 
de la section 3.1 intitulée « Les grandes affectations du territoire » du chapitre 3 du schéma 
est modifiée par le remplacement de l’intervention « Des mesures sont prévues au document 
complémentaire. » par la suivante :  
 

« L’identification des zones inondables est prévue au document complémentaire. ». 
 

7. La section 3.2 intitulée « La densité d’occupation » du chapitre 3 du schéma est modifiée 
par : 
 

1° la modification de la carte 31 intitulée « Aires TOD du PMAD » tel qu’il est illustré 
sur l’extrait de cette carte joint en annexe E au présent règlement; 
 

2° la modification de la carte 32 intitulée « Modulation de la densité résidentielle » tel 
qu’il est illustré sur l’extrait de cette carte joint en annexe F au présent règlement; 
 

3° la modification de la carte 33 intitulée « Densité résidentielle » tel qu’il est illustré sur 
l’extrait de cette carte joint en annexe G au présent règlement. 
 

8. La sous-sous-section intitulée « Rappel des dispositions habilitantes de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme » de la sous-section intitulée « Le contexte juridique » de la 
section intitulée « Le rôle du document complémentaire » du chapitre 4 du schéma est 
remplacée par la suivante : 

 
« Rappel des dispositions habilitantes de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 

 
Art. 6 : Le schéma contient un document complémentaire qui prévoit des règles, des 
critères ou des obligations quant au contenu de tout règlement d’urbanisme qu’une 
municipalité peut adopter en vertu de la LAU, notamment quant au fait qu’un tel 
règlement doit être adopté et doit contenir des dispositions au moins aussi contraignantes 
que celles prévues au document complémentaire. 

 
Le document complémentaire doit notamment obliger l’adoption de dispositions 
réglementaires visées au paragraphe 7.1° du deuxième alinéa de l’article 115 à l’égard de 
tout lac ou de tout cours d’eau déterminé conformément au paragraphe 10° du deuxième 
alinéa de l’article 5. ». 
 

9. Les définitions de « Littoral » et de « Rive » de la sous-section intitulée « Les 
définitions » de la section intitulée « Le rôle du document complémentaire » du chapitre 4 du 
schéma sont abrogées.  
 
10. La disposition 4.8.2 intitulée « La protection des rives, du littoral et des plaines 
inondables » du chapitre 4 du schéma est modifiée par la suppression :   
 

1° dans la sous-section intitulée « Lacs et cours d’eau assujettis », du paragraphe 
suivant : 
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«  

●  Les cours d’eau ainsi que les lacs sont visés par l’application des dispositions 
relatives aux rives et au littoral. »;  

 
2° de la sous-section intitulée « Dispositions relatives aux rives »;  

 
3° de la sous-section intitulée « Dispositions relatives au littoral »;  

 
4° de la sous-section intitulée « Dispositions relatives à la plaine inondable »;  
 

5° de la sous-section intitulée « Mesures d’immunisation applicables aux constructions, 
ouvrages et travaux réalisés dans une plaine inondable »; 
 

6° de la sous-section intitulée « Critères pour juger de l'acceptabilité d’une demande de 
dérogation ».   

 
11. Les sigles du schéma sont modifiés par l’insertion, après le sigle « RDD », du sigle 
« REM Réseau express métropolitain ».   
 
12. Le glossaire du schéma est modifié par :   
 

1° l’insertion, après la définition de « Ouvrage de génie civil d’intérêt », des définitions 
suivantes :  
 
« Parc Frédéric-Back 
Le parc Frédéric-Back est un parc métropolitain dédié à l’environnement, à la culture, 
aux loisirs et aux sports. Ancien site d’enfouissement, ce parc comprend des 
équipements majeurs de valorisation et d’élimination de matières résiduelles. 

 
Parc Jean-Drapeau 
Le parc Jean-Drapeau est un parc administré par la Société du Parc Jean-Drapeau. Ce 
parc est composé notamment des îles Sainte-Hélène et Notre-Dame, situées dans le 
fleuve Saint-Laurent, de part et d'autre du pont Jacques-Cartier.  
 
Parc Olympique 
Le parc Olympique est un site de destination qui comprend, entre autres, les 
installations olympiques, le stade Saputo, le Biodôme, le Planétarium et le centre 
Pierre-Charbonneau. Il est délimité par la rue Sherbrooke, l’avenue Pierre-De 
Coubertin, le boulevard Pie-IX et la rue Viau, soit le quadrilatère déterminé par la Loi 
sur la société de développement et de mise en valeur du parc olympique (RLRQ, 
chapitre S-10.2). 
 
Parcs régionaux 
Les parcs régionaux sont des parcs à l’égard desquels le conseil d’agglomération a 
compétence en vertu de l’article 19 (12o) de la Loi sur l’exercice de certaines 
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compétences municipales dans certaines agglomérations (RLRQ, chapitre E-20.001). 
Ils comprennent, notamment, les parcs suivants :  
 
Grand parc de l’Ouest 
Parc-nature de l’écoterritoire de la falaise 
Parc-nature des Sources 
Parc-nature du Bois-d’Anjou 
Parc-nature du Bois-de-Liesse 
Parc-nature du Bois-de-Saraguay 
Parc-nature de l’Île-de-la-Visitation 
Parc-nature de la Pointe-aux-Prairies 
Parc-nature du Ruisseau-De Montigny. »; 

 
2° l’insertion, après la définition de « Réseau écologique », de la définition suivante :  

 
« Réseau express métropolitain 
Projet de Réseau express métropolitain (REM) qui vise la mise en œuvre d’un 
nouveau réseau de système léger sur rail (SLR) électrifié de 67 km comportant 26 
stations et une station potentielle permettant de relier la Rive-Sud au centre-ville de 
Montréal, via le nouveau pont Champlain, ainsi qu’à relier la Rive-Nord, Laval et 
l’ouest de l’île de Montréal au centre-ville de Montréal, via l’aéroport international 
Pierre-Elliott-Trudeau. ». 

 
13. L’annexe 1 du schéma est modifiée par le remplacement de : 

 
1° la carte 34 intitulée « Équipements de santé d’intérêt métropolitain et 

d’agglomération » par la carte jointe en annexe H au présent règlement; 
 

2° la carte 35 intitulée « Équipements d’éducation d’intérêt métropolitain » par la carte 
jointe en annexe I au présent règlement; 
 

3° la carte 36 intitulée « Équipements culturels d’intérêt métropolitain et 
d’agglomération » par la carte jointe en annexe J au présent règlement; 
 

4° la carte 37 intitulée « Équipements sportifs et récréatifs d’intérêt métropolitain et 
d’agglomération » par la carte jointe en annexe K au présent règlement; 
 

5° la carte 38 intitulée « Équipements de tourisme d’affaires d’intérêt métropolitain et 
d’agglomération » par la carte jointe en annexe L au présent règlement; 
 

6° la carte 39 intitulée « Mesures préférentielles pour bus » par la carte jointe en annexe 
M au présent règlement. 

 
 
 

----------------------------------------------------- 
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ANNEXE A 
CARTE 3 INTITULÉE « CONCEPT D’ORGANISATION SPATIALE » 
 
ANNEXE B 
CARTE 8 INTITULÉE « PÔLES ÉCONOMIQUES DE L’AGGLOMÉRATION DE 
MONTRÉAL » 
 
ANNEXE C 
CARTE 9 INTITULÉE « GRANDS PROJETS D’INFRASTRUCTURE EN TRANSPORT 
COLLECTIF » 
 
ANNEXE D 
EXTRAIT DE LA CARTE 20 INTITULÉE « GRANDES AFFECTATIONS DU 
TERRITOIRE » 
 
ANNEXE E 
EXTRAIT DE LA CARTE 31 INTITULÉE « AIRES TOD DU PMAD » 
 
ANNEXE F 
EXTRAIT DE LA CARTE 32 INTITULÉE « MODULATION DE LA DENSITÉ 
RÉSIDENTIELLE » 
 
ANNEXE G 
EXTRAIT DE LA CARTE 33 INTITULÉE « DENSITÉ RÉSIDENTIELLE » 
 
ANNEXE H 
CARTE 34 INTITULÉE « ÉQUIPEMENTS DE SANTÉ D’INTÉRÊT MÉTROPOLITAIN 
ET D’AGGLOMÉRATION » 
 
ANNEXE I 
CARTE 35 INTITULÉE « ÉQUIPEMENTS D’ÉDUCATION D’INTÉRÊT 
MÉTROPOLITAIN » 
 
ANNEXE J 
CARTE 36 INTITULÉE « ÉQUIPEMENTS CULTURELS D’INTÉRÊT 
MÉTROPOLITAIN ET D’AGGLOMÉRATION » 
 
ANNEXE K 
CARTE 37 INTITULÉE « ÉQUIPEMENTS SPORTIFS ET RÉCRÉATIFS D’INTÉRÊT 
MÉTROPOLITAIN ET D’AGGLOMÉRATION » 
 
ANNEXE L 
CARTE 38 INTITULÉE « ÉQUIPEMENTS DE TOURISME D’AFFAIRES D’INTÉRÊT 
MÉTROPOLITAIN ET D’AGGLOMÉRATION » 
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ANNEXE M 
CARTE 39 INTITULÉE « MESURES PRÉFÉRENTIELLES POUR BUS » 
 
 

_________________________________ 
 
 
 
 
L’avis public relatif à l’entrée en vigueur de ce règlement a été affiché à l’hôtel de ville et 
publié dans Le Devoir le XXXXXX. 
 
GDD : 1233422002 
 









EXTRAIT DE LA CARTE 20 INTITULÉE « GRANDES AFFECTAT IONS DU TERRITOIRE »

PARTIE EST - AVANT



EXTRAIT DE LA CARTE 20 INTITULÉE « GRANDES AFFECTAT IONS DU TERRITOIRE »

PARTIE EST - APRÈS

Remplacement de l’affectation 

du territoire  « Industrie »

par « Conservation ».

Remplacement de 

l’affectation du territoire 

« Dominante résidentielle »

par « Conservation ».



EXTRAIT DE LA CARTE 20 INTITULÉE « GRANDES AFFECTAT IONS DU TERRITOIRE »

PARTIE OUEST - AVANT



EXTRAIT DE LA CARTE 20 INTITULÉE « GRANDES AFFECTAT IONS DU TERRITOIRE »

PARTIE OUEST - APRÈS

Remplacement de l’affectation 

du territoire  « Industrie »

par « Dominante résidentielle ».



EXTRAIT DE LA CARTE 31 INTITULÉE « AIRES TOD DU PMA D »

AVANT



EXTRAIT DE LA CARTE 31 INTITULÉE « AIRES TOD DU PMA D »

APRÈS

Ajout de nouvelles aires TOD  

correspondantes aux stations 

du REM.

Ajustement des 

seuils de densité

Ajout de la note explicative.

Note - La localisation retenue de la station Kirkland du REM et de l’aire TOD correspondante 
diverge de celle inscrite au PMAD afin de tenir compte de la localisation effective de cette 
station, localisation qui a été modifiée depuis la planification préliminaire (en 2018).

Ajout du REM et de ses stations

(en vert)

Retrait d’aires TOD



EXTRAIT DE LA CARTE 32 INTITULÉE « MODULATION DE LA  DENSITÉ RÉSIDENTIELLE »

AVANT



EXTRAIT DE LA CARTE 32 INTITULÉE « MODULATION DE LA  DENSITÉ RÉSIDENTIELLE »

APRÈS

Ajout de nouvelles aires TOD 

correspondantes aux stations 

du REM.

Ajustement des 

seuils de densité

Ajout de la note explicative.

Note - La localisation retenue de la station Kirkland du REM et de l’aire TOD correspondante 
diverge de celle inscrite au PMAD afin de tenir compte de la localisation effective de cette 
station, localisation qui a été modifiée depuis la planification préliminaire (en 2018).

Ajout du REM et de ses stations

(en vert)



EXTRAIT DE LA CARTE 33 INTITULÉE « DENSITÉ RÉSIDENT IELLE »

AVANT



EXTRAIT DE LA CARTE 33 INTITULÉE « DENSITÉ RÉSIDENT IELLE »

APRÈS

Ajustement des 

seuils de densité

Ajout de la note explicative.

Note - La localisation retenue de la station Kirkland du REM diverge de celle inscrite au 
PMAD afin de tenir compte de la localisation effective de cette station, localisation qui a été 
modifiée depuis la planification préliminaire (en 2018).

Ajout du REM et de ses stations

(en vert)















RÈGLEMENT MODIFIANT LE SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DE L’AGGLOMÉRATION DE MONTRÉAL 
(RCG 14-029) (RCG 14-029-X)  
 

TABLEAU INDICATIF DE LA NATURE DES MODIFICATIONS 
 

PLANS ET RÈGLEMENTS D’URBANISME 
 
Le tableau résume les modifications au contenu des orientations et des objectifs dont une municipalité ou un arrondissement doit tenir compte 
pour modifier le cas échéant sa réglementation afin de la rendre conforme au Schéma d’aménagement et de développement de l’agglomération 
de Montréal. 
 
Les modifications apportées aux orientations et objectifs indiquées au tableau s’appliquent à une municipalité ou à un arrondissement identifié par 
son numéro de référence dans une des deux colonnes : Applicables aux plans ou Applicables aux règlements. 
 
Numéros de référence des municipalités et des arrondissements 

1 - Arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville 
2 - Arrondissement d’Anjou 
3 - Ville de Baie-D'Urfé 
4 - Ville de Beaconsfield 
5 - Arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce 
6 - Ville de Côte-Saint-Luc 
7 - Ville de Dollard-des-Ormeaux 
8 - Cité de Dorval 
9 - Ville de Hampstead 
10 - Ville de Kirkland 
11 - Arrondissement de L'Île Bizard–Sainte-Geneviève 
12 - Ville de L’Île-Dorval 
13 - Arrondissement de Lachine 
14 - Arrondissement de LaSalle 
15 - Arrondissement de Le Plateau-Mont-Royal 
16 - Arrondissement de Le Sud-Ouest 
17 - Arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve 
18 - Ville de Montréal-Est 

19 - Arrondissement de Montréal-Nord 
20 - Ville de Montréal-Ouest 
21 - Ville de Mont-Royal 
22 - Arrondissement d’Outremont 
23 - Arrondissement de Pierrefonds – Roxboro 
24 - Ville de Pointe-Claire 
25 - Arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles 
26 - Arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie 
27 - Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue 
28 - Arrondissement de Saint-Laurent 
29 - Arrondissement de Saint-Léonard 
30 - Village de Senneville 
31 - Arrondissement de Verdun 
32 - Arrondissement de Ville-Marie 
33 - Arrondissement de Villeray–St-Michel–Parc-Extension 
34 - Ville de Westmount 
35 - Ville de Montréal 
 

 
 



 

RÉSUMÉ DES MODIFICATIONS APPORTÉES AUX 
ORIENTATIONS ET OBJECTIFS DU SCHÉMA 

MUNICIPALITÉS OU ARRONDISSEMENTS VISÉS 
PAR LES ORIENTATIONS OU OBJECTIFS  

APPLICABLES AUX 
PLANS D’URBANISME 

APPLICABLES AUX 
RÈGLEMENTS D’URBANISME 

3.1 Affectation du territoire   

Carte 20 - Grandes affectations du territoire    

- Ajout d’aires en grande affectation « Conservation » 18 et 35 18 et 25 

- Ajout d’aires en grande affectation « Dominante résidentielle » 10 10 

3.2 Densité d’occupation du territoire   

Carte 32 - Modulation de la densité résidentielle   

- Rehaussement du seuil moyen de densité résidentielle 3, 4, 7, 8, 10, 24, 27 et 
35 

1, 3 à 5, 7, 8, 10, 21 à 24, 27 et 
28 

Carte 33 - Densité résidentielle   

- Rehaussement du seuil minimum moyen de densité résidentielle 10, 24, 27 et 35 5, 10, 23, 24 et 27 
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Extrait authentique du procès-verbal d’une assemblée du conseil 

d'agglomération 
Assemblée ordinaire du jeudi 21 décembre 2023 

Séance tenue le 21 décembre 2023  Résolution: CG23 0773  

 
 
Avis de motion, dépôt et adoption d'un projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le 
Schéma d'aménagement et de développement de l'agglomération de Montréal (RCG 14-029) » et 
de son document d'accompagnement, afin d'intégrer les changements apportés à la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme visant le contenu du Schéma, de retirer l'encadrement des rives, du 
littoral et des zones inondables, d'intégrer le Réseau express métropolitain et les aires TOD 
correspondantes, et d'apporter des changements aux grandes affectations du territoire / Tenue 
d'une consultation publique / Délégation de pouvoir au greffier de la Ville 
 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DE PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Avis de motion est donné par M. Alex Norris de l’inscription pour adoption à une séance ultérieure du 
conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Schéma d’aménagement et de 
développement de l’agglomération de Montréal (RCG 14-029) » afin d’intégrer les changements apportés 
à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme visant le contenu du Schéma, de retirer l’encadrement des 
rives, du littoral et des zones inondables, d’intégrer le Réseau express métropolitain et les aires TOD 
correspondantes, et d’apporter des changements aux grandes affectations du territoire, lequel est déposé 
avec le dossier décisionnel; 
 
 

ADOPTION DE PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Il est proposé par M. Alex Norris 
  
appuyé par M. Benoit Dorais 
 
 
Et résolu : 
 
 
1- d’adopter le projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Schéma d’aménagement et de 

développement de l’agglomération de Montréal (RCG 14-029) » afin d’intégrer les changements 
apportés à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme visant le contenu du Schéma, de retirer 
l’encadrement des rives, du littoral et des zones inondables, d’intégrer le Réseau express 
métropolitain et les aires TOD correspondantes, et d’apporter des changements aux grandes 
affectations du territoire »; 



/2 
CG23 0773 (suite) 

 
2- d’adopter le document d’accompagnement intitulé « Tableau indicatif de la nature des modifications : 

plans et règlements d’urbanisme »; 
 
3- de demander l'avis à la ministre des Affaires municipales conformément à l'article 50 de la Loi sur 

l'aménagement et l'urbanisme (LAU); 
 
4- de mandater la Commission sur le schéma d'aménagement et de développement de Montréal pour 

tenir les assemblées publiques de consultation nécessaires sur le territoire de l’agglomération de 
Montréal sur le projet de règlement modifiant le Schéma d'aménagement et de développement de 
l'agglomération de Montréal (RCG 14-029); 

 
5- de déléguer au greffier de la Ville les pouvoirs de fixer la date, l’heure et le lieu sur le territoire de 

l’agglomération de Montréal de toute assemblée publique de consultation à tenir aux fins de 
l’adoption du règlement pour faire suite au projet de règlement modifiant le Schéma d'aménagement 
et de développement de l'agglomération de Montréal (RCG 14-029), et d’inclure dans l’avis public à 
publier dans un journal diffusé sur le territoire le résumé prévu au deuxième alinéa de l’article 53.3 de 
la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LAU). 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
43.01   1233422002 
/mt 
 
 
Valérie PLANTE Domenico ZAMBITO 
______________________________ ______________________________ 
Mairesse Greffier adjoint 
 
 
 
 
 
______________________________ 
Domenico ZAMBITO 
Greffier adjoint 
 

 
Règlement P-RCG-14-029-6 

 
Signée le 22 décembre 2023 

udessam
Domenico Zambito

udessam
Copie certifiée - ETM



04-047-257/1 

VILLE DE MONTRÉAL 
RÈGLEMENT 
04-047-257 
 
 
 
RÈGLEMENT MODIFIANT LE PLAN D’URBANISME DE LA VILLE DE 
MONTRÉAL (04-047) 
 
Vu l’article 109 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1); 
 
Vu l’article 130.3 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, 
chapitre C-11.4); 
 
À l’assemblée du 20 novembre 2023, le conseil municipal décrète : 
 
1. La carte 3.1.1 intitulée « L’affectation du sol » incluse au chapitre 3 de la partie I du Plan 
d’urbanisme de la Ville de Montréal (04-047) est remplacée, à l’égard du territoire de 
l’arrondissement d’Anjou, par la carte jointe en annexe A du présent règlement. 
 
 
 

---------------------------------------- 
 
 
 
ANNEXE A 
EXTRAIT DE LA CARTE 3.1.1 DU CHAPITRE 3 DE LA PARTIE I DU PLAN 
D’URBANISME DE LA VILLE DE MONTRÉAL (04-047) INTITULÉE 
« L’AFFECTATION DU SOL » 
 
 
 

___________________________ 
 
 
 
À la suite de l’avis public affiché à l’hôtel de ville (édifice Lucien-Saulnier) et publié dans le 
journal Le Devoir le 28 novembre 2023, et conformément aux articles 137.10 et suivants et 
264.0.3 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1), ce règlement 
est réputé conforme au schéma d’aménagement et de développement de l’agglomération de 
Montréal à compter du 29 décembre 2023 et entre en vigueur à cette date. 
 
L’avis public relatif à l’entrée en vigueur de ce règlement est affiché à l’hôtel de ville 
(édifice Lucien-Saulnier) et publié dans Le Devoir le 11 janvier 2024. 

udessam
Copie certifiée - ETM



ANNEXE - A 

Agrandir l’aire d’affectation « Secteur résidentiel » à même le « Secteur d’emplois » pour la propriété 
située au 6900-7000, boulevard Louis-H.-La Fontaine  - lots 4 594 306 et 4 594 307 du cadastre du 
Québec à la Carte 3.1.1 - L'affectation du sol 

Situation existante 

Extrait de la carte 3.1.1 - L'affectation du sol 



Situation proposée : 

Extrait de la carte 3.1.1 - L'affectation du sol (modification proposée) 

GDD : 1237077017 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 
 
 
 
 
 
 
 

Je, soussigné, certifie que l’avis public concernant l’entrée en vigueur du 
règlement 04-047-257 et le résumé de modifications au Plan 
d’urbanisme :  
 
 
 
1. a été affiché le 11 janvier 2024 au bureau du Greffier de la Ville de 

Montréal; 
 
2. a été publié dans Le Devoir et Montreal Gazette, éditions du 

11 janvier 2024 comme en font foi les copies ci-jointes. 
 
 
 
 
DONNÉ À MONTRÉAL, ce 15 janvier 2024 
 
 
 
 
Le greffier de la Ville, 
 
 
 
 
 
 
Emmanuel Tani-Moore, avocat 



utouaab
Zone de texte 
Journal Le Devoir du 11 janvier 2024 Page B2 Culture



utouaab
Zone de texte 
Journal La Gazette de MontréalDu 11 janvier 2024 Page NP5



 

04-047-256/1 

VILLE DE MONTRÉAL 
RÈGLEMENT 
04-047-256 
 
 
 
RÈGLEMENT MODIFIANT LE PLAN D’URBANISME DE LA VILLE DE 
MONTRÉAL (04-047) RELATIVEMENT AUX LOTS 1 179 377 ET 5 069 561 DU 
CADASTRE DU QUÉBEC 
 
Vu l’article 130.3 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, 
chapitre C-11.4); 
 
Vu l’article 109 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1); 
 
À l’assemblée du 18 décembre 2023, le conseil municipal décrète : 
 
1. La carte 3.1.2 intitulée « La densité de construction » incluse à la partie I du Plan 
d’urbanisme de la Ville de Montréal (04-047) est remplacée, à l’égard du territoire de 
l’arrondissement du Sud-Ouest, par la carte jointe en annexe A au présent règlement. 
 
2. La carte intitulée « Les limites de hauteur » incluse au chapitre d’arrondissement du 
Sud-Ouest du Plan d’urbanisme de la Ville de Montréal (04-047) est remplacée, à l’égard du 
territoire de l’arrondissement du Sud-Ouest, par la carte jointe en annexe B au présent 
règlement. 
 
3. Le plan 13 de la carte intitulée « Hauteur du Plan d’urbanisme » au PPU Griffintown, 
incluse à la partie IV du Plan d’urbanisme de la Ville de Montréal (04-047) est remplacé, à 
l’égard du territoire de l’arrondissement du Sud-Ouest, par la carte jointe en annexe C au 
présent règlement. 
 
4. Le plan 15 de la carte intitulée « Densités du Plan d’urbanisme » au PPU Griffintown, 
incluse à la partie IV du Plan d’urbanisme de la Ville de Montréal (04-047) est remplacé, à 
l’égard du territoire de l’arrondissement du Sud-Ouest, par la carte jointe en annexe D au 
présent règlement. 
 
 
 

---------------------------------------- 
 
 
 
ANNEXE A 
CARTE INTITULÉE « LA DENSITÉ DE CONSTRUCTION » 
 
ANNEXE B 
CARTE INTITULÉE « LES LIMITES DE HAUTEUR » 

udessam
Copie certifiée - ETM



 

04-047-256/2 

 
ANNEXE C 
CARTE INTITULÉE « PLAN 13 : HAUTEURS DU PLAN D’URBANISME » 
 
ANNEXE D 
CARTE INTITULÉE « PLAN 15 : DENSITÉS DU PLAN D’URBANISME » 
 
 

 
___________________________ 

 
 
 
À la suite de l’avis public affiché à l’hôtel de ville (édifice Lucien-Saulnier) et publié dans le 
journal Le Devoir le 22 décembre 2023, et conformément aux articles 137.10 et suivants et 
264.0.3 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1), ce règlement 
est réputé conforme au schéma d’aménagement et de développement de l’agglomération de 
Montréal à compter du 23 janvier 2024 et entre en vigueur à cette date. 
 
L’avis public relatif à l’entrée en vigueur de ce règlement est affiché à l’hôtel de ville 
(édifice Lucien-Saulnier) et publié dans Le Devoir le 30 janvier 2024. 



500 m2500

Octobre 2023

12-T3

Plan d'urbanisme

Densité

12-01 Numéro du secteur

Secteur à transformer ou à construire

La densité de construction

Arrondissement du Sud-Ouest

Limite d'arrondissement

Faible

Forte

Non applicable

Grand espace vert ou parc riverain
Conservation

Extrait de la carte 3.1.2

Carte résultante

ANNEXE A



Les limites de hauteur

Arrondissement du Sud-Ouest

Non applicable

44 m

Grand espace vert ou parc riverain

Non applicable (voir carte 3.1.2)

Plan d'urbanisme
500 m2500

Octobre 2023

25 m

Limite d'arrondissement

80 m

60 m

70 m

35 m

Carte résultante

ANNEXE B



CANAL DE LACHINE
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CANAL DE LACHINE
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ANNEXE D



 
 
 
 
 
 
 
 
 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 
 
 
 
 
 
 
 

Je, soussigné, certifie que l’avis public concernant l’entrée en vigueur 
des règlements 23-049 et 04-047-256 et le résumé de modifications au 
Plan d’urbanisme :  
 
 
 
1. a été affiché le 30 janvier 2024 au bureau du Greffier de la Ville de 

Montréal; 
 
2. a été publié dans Le Devoir et Montreal Gazette, éditions du 

30 janvier 2024 comme en font foi les copies ci-jointes. 
 
 
 
 
DONNÉ À MONTRÉAL, ce 30 janvier 2024 
 
 
 
 
Le greffier de la Ville, 
 
 
 
 
 
 
Emmanuel Tani-Moore, avocat 







Nom Fonction Service
Date 

d’embauche
Statut Catégorie Compte UBR

Richards, Benjamin Timekeeper Sports et loisirs 16-Dec Temporaire Temporaire 02-721-00-117

Grigorjevs, Edijs Adult Instructional Hockey Sports et loisirs 07-Dec Temporaire Temporaire 02-721-00-117

Nom Fonction Service
Date 

d’embauche
Statut Catégorie Compte UBR

Nom Fonction Service
Date de 

promotion
Statut

Catégorie/ 

Commentaires
Compte UBR

Zhou, Jessie Agente service à la clientèle des sports et loisirs Sports et loisirs 01-Dec Permanent Col blanc 02-710-00-113

Lazrac, Selma Technicienne des systèmes en ressources humaines Ressources humaines 04-Dec Permanent Col blanc 02-160-00-113

Giorsetto, David Ouvrier en charge et chauffeur (réseau aqueduc et égouts) Travaux publics 04-Dec Permanent Col bleu 02-412-00-114

Nom Fonction Service
Date du 

changement
Statut Catégorie Compte UBR

E-Reclassification de groupe

Nom Fonction Service
Date du 

changement
Statut Catégorie Compte UBR

F- Fin d’emploi

Numéro d’employé Fonction Service
Date de fin 

d’emploi 
Statut Catégorie Compte UBR

Décembre 2023
A - Embauche - non permanent

B - Embauche – permanent

C – Promotion

D – Changement de position



SOMMAIRE
PAIEMENTS POUR LA PERIODE SE TERMINANT LE 31 DÉCEMBRE 2023.

PAYMENTS FOR THE PERIOD ENDING DECEMBER 31, 2023.

PAIEMENTS FOURNISSEURS ET REMISES GOUVERNEMENTALES /
SUPPLIERS PAYMENTS AND GOVERNMENT REMITTANCES $ 9 808 099.46

PAIES / $ 1 713 593.54
PAYROLL

______________

TOTAL $ 11 521 693.00



REGISTRE DES CHÈQUES

Ville de Westmount

Compte de banque : Tous

 Du: 2023-12-01 Au: 2023-12-31

Dt. pmt. M/A #Transit Mode pmt. #Fourn. Nom du fournisseur Mnt. pmt

2023-12-05 S24855 Transphere 10014 CIPC 1 724,60

_

2023-12-05 S24856 Transphere 10068 BLANCHARD LITHO INC** 2 649,26

_

2023-12-05 S24857 Transphere 10069 MESSER CANADA INC. 451,34

_

2023-12-05 S24858 Transphere 10071 ROBERT BOILEAU INC 1 972,97

_

2023-12-05 S24859 Transphere 10081 ESRI CANADA LIMITED 2 227,64

_

2023-12-05 S24860 Transphere 10089 C.V.S. MIDWEST TAPE LLC 142,76

_

2023-12-05 S24861 Transphere 10115 9363-8872 QUÉBEC INC. 528,88

_

2023-12-05 S24862 Transphere 10141 CONSTRUCTION DJL INC 884,20

_

2023-12-05 S24863 Transphere 10148 COPIE 2000 3 325,81

_

2023-12-05 S24864 Transphere 10154 R. CORTECANS & FILS INC 2 884,16

_

2023-12-05 S24865 Transphere 10236 FORD ELECTRIC SUPPLY LTD** 2 149,42

_

2023-12-05 S24866 Transphere 10259 MICHELIN NORTH AMERICA (CANADA) INC 1 721,03

_

2023-12-05 S24867 Transphere 10292 ICUBIC ENSEIGNES 1 363,11

_

2023-12-05 S24868 Transphere 10317 JEAN GUGLIA & FILS 3 439,36

_

2023-12-05 S24869 Transphere 10321 TERRASSEMENT JOPAT INC. 2 414,48

_

2023-12-05 S24870 Transphere 10336 NADEAU BLONDIN  LORTIE ARCHITECTES INC. 10 347,75

_

2023-12-05 S24871 Transphere 10339 ST-GERMAIN EGOUTS ET AQUEDUCS INC. 5 025,24

_

2023-12-05 S24872 Transphere 10351 LE GROUPE GUY INC. 4 438,31

_

2023-12-05 S24873 Transphere 10363 ENTREPRISE T.R.A. (2011) INC. (TECHNIQUES ROUTIRES AVANCEES) 1 530,44

_

2023-12-05 S24874 Transphere 10367 BFL CANADA 1 676,31

_

2023-12-05 S24875 Transphere 10386 PARCOMETRES MACKAY LTEE 1 063,55

_

2023-12-05 S24876 Transphere 10396 LES EQUIPEMENTS TWIN (1980) LTEE 324,12

_

2023-12-05 S24877 Transphere 10455 PTS ELECTRIQUE LTEE 1 486,63

_

2023-12-05 S24878 Transphere 10475 PIECES D`AUTO ST-HENRI 1 009,34

_

2023-12-05 S24879 Transphere 10507 SPORT QUALITE LTEE/QUALITY SPORT LTD. 2 278,80

_

2023-12-05 S24880 Transphere 10508 QUINCAILLERIE NOTRE-DAME DE ST-HENRI INC. 2 053,60

_

2023-12-05 S24881 Transphere 10515 J.CARRIER INDUSTRIEL SUPPLY 3 301,06

_

2023-12-05 S24882 Transphere 10531 REMORQUAGE BURSTALL CONRAD 381,55

_

2024-01-10 16:04:00 Page 1



REGISTRE DES CHÈQUES

Ville de Westmount

Compte de banque : Tous

 Du: 2023-12-01 Au: 2023-12-31

Dt. pmt. M/A #Transit Mode pmt. #Fourn. Nom du fournisseur Mnt. pmt

2023-12-05 S24883 Transphere 10534 TECH SPORT 18 855,90

_

2023-12-05 S24884 Transphere 10536 CHEVROLET BUICK GMC DE LASALLE 1 344,17

_

2023-12-05 S24885 Transphere 10541 GROUPE ENVIRONEX 36,79

_

2023-12-05 S24886 Transphere 10544 ACKLANDS-GRAINGER INC 1 460,97

_

2023-12-05 S24887 Transphere 10568 POSTES CANADA 3 651,27

_

2023-12-05 S24888 Transphere 10609 UNION DES MUNICIPALITES DU QUEBEC 85 894,43

_

2023-12-05 S24889 Transphere 10764 NORMANDIN BEAUDRY 38 102,27

_

2023-12-05 S24890 Transphere 11026 MICROMATT CANADA LTEE 574,89

_

2023-12-05 S24891 Transphere 11104 MACONNERIE RAINVILLE ET FRERES INC 121 315,87

_

2023-12-05 S24892 Transphere 11107 LAURIN, LAURIN (1991) INC. 2 155,78

_

2023-12-05 S24893 Transphere 11140 QUEBEC LINGE SERVICE D'UNIFORMES 609,66

_

2023-12-05 S24894 Transphere 11142 VIDOLO EXCAVATION LTD. 12 032,13

_

2023-12-05 S24895 Transphere 11293 CAMIONS INTER-ANJOU INC 153,90

_

2023-12-05 S24896 Transphere 11338 C.C. AIR INC. 1 453,22

_

2023-12-05 S24897 Transphere 11369 PETRO HITECH CONSTRUCTION (DIVISION DE ERCD INDUSTRIES INC.) 13 771,85

_

2023-12-05 S24898 Transphere 11523 CAMIONS VOLVO MONTREAL (9093451 CANADA INC.) 1 138,23

_

2023-12-05 S24899 Transphere 11580 ELISSA BALTZER 200,00

_

2023-12-05 S24900 Transphere 11592 HAMSTER 1 477,15

_

2023-12-05 S24901 Transphere 11813 ABELL PEST CONTROL INC. 4 397,81

_

2023-12-05 S24902 Transphere 11848 EXCAVATIONS SUPER INC.* 113 930,68

_

2023-12-05 S24903 Transphere 12129 COMPILATION DATA TRAFFIC 12 705,89

_

2023-12-05 S24904 Transphere 12167 MODULOC 224,39

_

2023-12-05 S24905 Transphere 12237 RECYCLAGE NOTRE DAME INC. 2 732,43

_

2023-12-05 S24906 Transphere 12272 ATOUT PLUS 433,05

_

2023-12-05 S24907 Transphere 12316 REMORQUAGE DAVE TOWING - 7795211 CANADA INC.** 13 279,61

_

2023-12-05 S24908 Transphere 12400 J. A. LARUE INC. 11 444,98

_

2023-12-05 S24909 Transphere 12406 JMB 604,59

_

2023-12-05 S24910 Transphere 12417 CINTAS CANADA LIMITEE 549,72

_
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REGISTRE DES CHÈQUES

Ville de Westmount

Compte de banque : Tous

 Du: 2023-12-01 Au: 2023-12-31

Dt. pmt. M/A #Transit Mode pmt. #Fourn. Nom du fournisseur Mnt. pmt

2023-12-05 S24911 Transphere 12485 PREFAIR  IMRICO  LTEE 440,52

_

2023-12-05 S24912 Transphere 12519 DÉVELOTECH INC. 6 798,59

_

2023-12-05 S24913 Transphere 12543 LES CLOTURES ARBOIT INC.** 173,16

_

2023-12-05 S24914 Transphere 12579 DOCU-DEPOT 128,50

_

2023-12-05 S24915 Transphere 12606 ÉCHAFFAUDS PLUS** 16 521,51

_

2023-12-05 S24916 Transphere 12638 ROCHELLE POMERANCE 1 437,19

_

2023-12-05 S24917 Transphere 12668 GROUPE CIVITAS INC. 7 393,48

_

2023-12-05 S24918 Transphere 12707 4477146 CANADA INC. 804,83

_

2023-12-05 S24919 Transphere 12746 SERVICES ROUTIERS TITANS (9374-3755 QUEBEC INC.) 3 352,03

_

2023-12-05 S24920 Transphere 12757 EBI MONTREAL INC. 3 861,24

_

2023-12-05 S24921 Transphere 12933 MONTMORENCY FORD 1997  INC. 263,62

_

2023-12-05 S24922 Transphere 12940 DHC 3 251,90

_

2023-12-05 S24923 Transphere 12957 FNX INNOV INC. 13 294,29

_

2023-12-05 S24924 Transphere 12966 AMBULANCE SAINT-JEAN 315,00

_

2023-12-05 S24925 Transphere 13026 TRAME-VERTE 15 737,21

_

2023-12-05 S24926 Transphere 13030 INTERCONNEXIONS LD 27 288,99

_

2023-12-05 S24927 Transphere 13040 CENTRE DU TRAVAILLEUR FH INC. 1 264,73

_

2023-12-05 S24928 Transphere 13155 ELECTRIMAT 925,24

_

2023-12-05 S24929 Transphere 13156 TRANSFERT ENVIRONNEMENT ET SOCIETE (TES) 8 710,79

_

2023-12-05 S24930 Transphere 13206 U. CAYOUETTE DIVISION DE BMR DETAIL S.E.C. 2 268,98

_

2023-12-05 S24931 Transphere 13210 AFFLECK DE LA RIVA, ARCHITECTES 3 393,20

_

2023-12-05 S24932 Transphere 13332 METAL POLE LITE 425,73

_

2023-12-05 S24933 Transphere 13386 MECANICACTION INC. 89 047,56

_

2023-12-05 S24934 Transphere 13394 HUMANCE 3 161,81

_

2023-12-05 S24935 Transphere 13493 ALLIED UNIVERSAL TECHNOLOGY SERVICES 3 377,97

_

2023-12-05 S24936 Transphere 13600 CONSTRUCTION HESTIA INC 156 730,37

_

2023-12-05 S24937 Transphere 13618 AIGUISAGE M.R. 195,47

_

2023-12-05 S24938 Transphere 13623 CLIMATISATION MORRISON INC. 1 116,76

_
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2023-12-05 S24939 Transphere 13633 A.S.N. INC. 2 127,04

_

2023-12-05 S24940 Transphere 13713 LIBRAIRIE LE PORT DE TETE 2 769,64

_

2023-12-05 S24941 Transphere 13850 9187-8447 QUÉBEC INC. (SERVICE D'ENTRETIEN D'ARBRES VIAU) 92 804,40

_

2023-12-05 S24942 Transphere 13904 GROUPE BELMONT INC. 174,71

_

2023-12-05 S24943 Transphere 13979 PONT ROULANT NATIONAL INC. 2 437,47

_

2023-12-14 S24944 Transphere 10003 ACCENT IMPRESSION INC. 4 938,18

_

2023-12-14 S24945 Transphere 10049 LIVRES BABAR INC. 4 291,67

_

2023-12-14 S24946 Transphere 10068 BLANCHARD LITHO INC** 289,35

_

2023-12-14 S24947 Transphere 10069 MESSER CANADA INC. 1 527,31

_

2023-12-14 S24948 Transphere 10088 MIROMEDIA 320,78

_

2023-12-14 S24949 Transphere 10089 C.V.S. MIDWEST TAPE LLC 264,05

_

2023-12-14 S24950 Transphere 10100 SCFP #429 15 371,21

_

2023-12-14 S24951 Transphere 10101 SCFP #301 17 379,74

_

2023-12-14 S24952 Transphere 10103 EBSCO CANADA LTEE 5 070,40

_

2023-12-14 S24953 Transphere 10112 LE GROUPE J.S.V. INC. 239,37

_

2023-12-14 S24954 Transphere 10115 9363-8872 QUÉBEC INC. 2 115,55

_

2023-12-14 S24955 Transphere 10124 CLIFFORD UNDERWOOD HYDRAULIQUE LTEE** 439,90

_

2023-12-14 S24956 Transphere 10125 CMS ENTREPRENEURS GENERAUX INC* 25 500,23

_

2023-12-14 S24957 Transphere 10126 CMG COMMUNICATIONS INC. 9 422,03

_

2023-12-14 S24958 Transphere 10136 TRANSELEC - COMMON INC. 15 655,59

_

2023-12-14 S24959 Transphere 10140 SEAO CONSTRUCTO 413,19

_

2023-12-14 S24960 Transphere 10141 CONSTRUCTION DJL INC 440,57

_

2023-12-14 S24961 Transphere 10146 LES CONTROLES ROGER HOGUE MONTREAL 1 571,18

_

2023-12-14 S24962 Transphere 10211 EQUIFAX CANADA INC. 143,72

_

2023-12-14 S24963 Transphere 10212 ENVIROMET INTERNATIONAL INC. 517,39

_

2023-12-14 S24964 Transphere 10215 EQUIPEMENTS PLANNORD LTEE 60 825,13

_

2023-12-14 S24965 Transphere 10227 SILENCIEUX FEDERAL MUFFLER 573,68

_

2023-12-14 S24966 Transphere 10235 FSMA 28 091,69

_
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2023-12-14 S24967 Transphere 10236 FORD ELECTRIC SUPPLY LTD** 16 660,69

_

2023-12-14 S24968 Transphere 10259 MICHELIN NORTH AMERICA (CANADA) INC 21 366,88

_

2023-12-14 S24969 Transphere 10265 GREY HOUSE PUBLISHING CANADA 464,21

_

2023-12-14 S24970 Transphere 10318 CAJOLI 3 219,31

_

2023-12-14 S24971 Transphere 10336 NADEAU BLONDIN  LORTIE ARCHITECTES INC. 26 660,42

_

2023-12-14 S24972 Transphere 10351 LE GROUPE GUY INC. 2 315,97

_

2023-12-14 S24973 Transphere 10358 LIBRAIRIE MONET INC. 1 948,72

_

2023-12-14 S24974 Transphere 10360 LIBRAIRIE PARAGRAPHE 9 757,46

_

2023-12-14 S24975 Transphere 10361 LIBRAIRIE CLIO 2 607,69

_

2023-12-14 S24976 Transphere 10362 LIBRAIRIE RENAUD-BRAY 2 820,25

_

2023-12-14 S24977 Transphere 10363 ENTREPRISE T.R.A. (2011) INC. (TECHNIQUES ROUTIRES AVANCEES) 104 847,99

_

2023-12-14 S24978 Transphere 10367 BFL CANADA 7 789,88

_

2023-12-14 S24979 Transphere 10386 PARCOMETRES MACKAY LTEE 7 433,15

_

2023-12-14 S24980 Transphere 10396 LES EQUIPEMENTS TWIN (1980) LTEE 464,44

_

2023-12-14 S24981 Transphere 10422 CIMCO REFRIGERATION 8 951,14

_

2023-12-14 S24982 Transphere 10433 NELCO INC.** 1 303,96

_

2023-12-14 S24983 Transphere 10436 DPOC QUADIENT CANADA LTD. 573,81

_

2023-12-14 S24984 Transphere 10455 PTS ELECTRIQUE LTEE 6 870,90

_

2023-12-14 S24985 Transphere 10469 PEPINIERE VIA 3 449,25

_

2023-12-14 S24986 Transphere 10475 PIECES D`AUTO ST-HENRI 6 416,99

_

2023-12-14 S24987 Transphere 10504 PROMOTIONS LERNER 1 986,30

_

2023-12-14 S24988 Transphere 10507 SPORT QUALITE LTEE/QUALITY SPORT LTD. 2 163,26

_

2023-12-14 S24989 Transphere 10508 QUINCAILLERIE NOTRE-DAME DE ST-HENRI INC. 2 439,62

_

2023-12-14 S24990 Transphere 10515 J.CARRIER INDUSTRIEL SUPPLY 13 289,39

_

2023-12-14 S24991 Transphere 10524 REGULVAR 1 345,21

_

2023-12-14 S24992 Transphere 10525 LES RELIURECARON & LETOURNEAU LTEE 1 955,78

_

2023-12-14 S24993 Transphere 10541 GROUPE ENVIRONEX 2 431,95

_

2023-12-14 S24994 Transphere 10544 ACKLANDS-GRAINGER INC 2 804,29

_
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2023-12-14 S24995 Transphere 10545 SERVICORP 5 555,31

_

2023-12-14 S24996 Transphere 10548 SECURITE LANDRY 789,57

_

2023-12-14 S24997 Transphere 10556 COMPASS MINERALS CANADA    . 78 947,51

_

2023-12-14 S24998 Transphere 10560 SHERBROOKE-VALOIS INC. 1 648,06

_

2023-12-14 S24999 Transphere 10571 SOLUTIONS GRAFFITI 4 654,18

_

2023-12-14 S25000 Transphere 10572 SOQUIJ 34,49

_

2023-12-14 S25001 Transphere 10577 SPPMM 2 428,61

_

2023-12-14 S25002 Transphere 10594 ORANGE TRAFFIC 914,05

_

2023-12-14 S25003 Transphere 10596 TENAQUIP LTEE 769,85

_

2023-12-14 S25004 Transphere 10603 9358-5032 QUEBEC INC. (MOUTON NOIR) 7 295,16

_

2023-12-14 S25005 Transphere 10621 VEOLIA ES CANADA INDUSTRIAL SERV. 472,16

_

2023-12-14 S25006 Transphere 10630 WESCO DISTRIBUTION CANADA LP 865,17

_

2023-12-14 S25007 Transphere 10631 WESTERN VALET SERVICE 331,13

_

2023-12-14 S25008 Transphere 10641 XEROX CANADA LTEE 3 872,93

_

2023-12-14 S25009 Transphere 10667 ULINE CANADA 752,80

_

2023-12-14 S25010 Transphere 10694 GRAY FOURNISSEURS ELECTRIQUES 135,65

_

2023-12-14 S25011 Transphere 10695 INFRAROUGE KELVIN 3 880,42

_

2023-12-14 S25012 Transphere 10743 RAYMOND CHABOT GRANT THORNTON 11 497,51

_

2023-12-14 S25013 Transphere 10826 GARDA / SOCIETE EN COMMANDITE TRANSPORT DES VALEURS 297,35

_

2023-12-14 S25014 Transphere 10968 INSTALLATIONS AGORA INC. (LES)/ 7 947,65

_

2023-12-14 S25015 Transphere 10975 ELUMEN RESEAUX D'ECLAIRAGE 224,20

_

2023-12-14 S25016 Transphere 11003 INDUSTRIES GENO INC. (LES)** 500,61

_

2023-12-14 S25017 Transphere 11020 MPAEVUM MULTIMEDIA INC. 293,19

_

2023-12-14 S25018 Transphere 11022 MARCHE FLORAL INTER-PROVINCIAL 2 253,84

_

2023-12-14 S25019 Transphere 11107 LAURIN, LAURIN (1991) INC. 44 184,90

_

2023-12-14 S25020 Transphere 11140 QUEBEC LINGE SERVICE D'UNIFORMES 754,73

_

2023-12-14 S25021 Transphere 11159 JARDIN NOVO 12 900,20

_

2023-12-14 S25022 Transphere 11170 FIERA CAPITAL CORPORATION 16 356,95

_
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2023-12-14 S25023 Transphere 11183 BIBLIO   RPL   LTEE 302,38

_

2023-12-14 S25024 Transphere 11237 KONE INC 124,17

_

2023-12-14 S25025 Transphere 11248 LOCATION D'OUTILS SIMPLEX 413,91

_

2023-12-14 S25026 Transphere 11262 INDUSTRIE DE METALLISATION H & A LTEE 4 369,06

_

2023-12-14 S25027 Transphere 11283 SANEXEN SERVICES ENVIRONNEMENTAUX INC* 272 098,23

_

2023-12-14 S25028 Transphere 11314 ADVANCED UTILITY SYSTEMS 8 623,13

_

2023-12-14 S25029 Transphere 11340 WOLTERS  KLUWER  QUEBEC  LTEE 9 732,63

_

2023-12-14 S25030 Transphere 11344 BC2 GROUPE CONSEIL INC. 7 628,59

_

2023-12-14 S25031 Transphere 11362 FUJITSU CONSEIL CANADA INC. 3 960,91

_

2023-12-14 S25032 Transphere 11364 SOLUTIONS CONSORTECH INC. 2 293,75

_

2023-12-14 S25033 Transphere 11375 LOCATION SAUVAGEAU INC. 2 553,10

_

2023-12-14 S25034 Transphere 11383 SANTINEL INC. 2 598,44

_

2023-12-14 S25035 Transphere 11395 LEBLANC ILLUMINATIONS CANADA 48 619,39

_

2023-12-14 S25036 Transphere 11450 ANDREW KATZ 300,00

_

2023-12-14 S25037 Transphere 11563 ABCORP CA LTEE. 1 600,46

_

2023-12-14 S25038 Transphere 11568 GROUPE ARCHAMBAULT INC. 22,97

_

2023-12-14 S25039 Transphere 11592 HAMSTER 15 558,13

_

2023-12-14 S25040 Transphere 11630 ICO TECHNOLOGIES 3 689,66

_

2023-12-14 S25041 Transphere 11806 AXIA SERVICES 68 628,45

_

2023-12-14 S25042 Transphere 11813 ABELL PEST CONTROL INC. 1 235,99

_

2023-12-14 S25043 Transphere 11837 IMK IRVING MITCHELL KALICHMAN 5 148,59

_

2023-12-14 S25044 Transphere 11841 CREIGHTON ROCK DRILL LIMITED 1 180,62

_

2023-12-14 S25045 Transphere 12061 POMPAGE DE L'EST 9192-3102 QUEBEC INC. 5 649,30

_

2023-12-14 S25046 Transphere 12108 ASSOCIATION DES ARCHIVISTES DU QUEBEC 425,41

_

2023-12-14 S25047 Transphere 12258 LES IMPRESSIONS RL INC. 3 095,25

_

2023-12-14 S25048 Transphere 12270 BF-TECH INC. 413,91

_

2023-12-14 S25049 Transphere 12417 CINTAS CANADA LIMITEE 255,07

_

2023-12-14 S25050 Transphere 12460 ECO-COMPTEUR 1 931,58

_
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2023-12-14 S25051 Transphere 12514 BERGER-LEVRAULT CANADA LTÉE 1 008,91

_

2023-12-14 S25052 Transphere 12545 SOMAVRAC C.C. INC. 1 547,73

_

2023-12-14 S25053 Transphere 12606 ÉCHAFFAUDS PLUS** 210,54

_

2023-12-14 S25054 Transphere 12657 LES SERVICES PIERRE GOULET INC. 459,90

_

2023-12-14 S25055 Transphere 12671 PIECE D AUTO JARRY LTEE 335,27

_

2023-12-14 S25056 Transphere 12694 PORTES DE GARAGE LAFLEUR 1 552,33

_

2023-12-14 S25057 Transphere 12833 AVENUE STRATEGIC COMMUNICATIONS INC. 4 139,10

_

2023-12-14 S25058 Transphere 12845 ARBORICULTURE DE BEAUCE INC. 92 623,86

_

2023-12-14 S25059 Transphere 12933 MONTMORENCY FORD 1997  INC. 50,17

_

2023-12-14 S25060 Transphere 12938 ENSEMBLE CAPRICE 887,61

_

2023-12-14 S25061 Transphere 12957 FNX INNOV INC. 1 787,86

_

2023-12-14 S25062 Transphere 12996 DERICHEBOURG CANADA ENVIRONMENT INC. 97 512,12

_

2023-12-14 S25063 Transphere 13077 TC MEDIA LIVRES INC. 50,93

_

2023-12-14 S25064 Transphere 13155 ELECTRIMAT 371,47

_

2023-12-14 S25065 Transphere 13232 SPECTRALITE / SIGNOPLUS 9030-5814 QUEBEC INC 966,29

_

2023-12-14 S25066 Transphere 13307 PELOUSE SANTE INC. 13 217,40

_

2023-12-14 S25067 Transphere 13353 ALANIS OBOMSAWIN 250,00

_

2023-12-14 S25068 Transphere 13381 CONTROLE ANIMALIER VAUDREUIL SOULANGES 689,85

_

2023-12-14 S25069 Transphere 13384 SOLUTIONS NOTARIUS 506,86

_

2023-12-14 S25070 Transphere 13441 PRODUITS SUNCOR ENERGIE, S.E.N.C. - PETRO-CANADA 26 201,33

_

2023-12-14 S25071 Transphere 13444 EMARD COUVRE-PLANCHERS LAVAL 4 661,04

_

2023-12-14 S25072 Transphere 13455 FASKEN MARTINEAU DUMOULIN S.E.N.C.R.L. 3 613,09

_

2023-12-14 S25073 Transphere 13493 ALLIED UNIVERSAL TECHNOLOGY SERVICES 5 137,08

_

2023-12-14 S25074 Transphere 13556 EVE CATHERINE CHAMPOUX 1 200,00

_

2023-12-14 S25075 Transphere 13571 EQUALIS 3 137,40

_

2023-12-14 S25076 Transphere 13580 GENISTAT INC 2 069,55

_

2023-12-14 S25077 Transphere 13582 FAUVE & ASSOCIES INC 8 085,00

_

2023-12-14 S25078 Transphere 13606 ALBERT OHAYON 250,00

_
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2023-12-14 S25079 Transphere 13610 YOGA CLUB (9322 80021 QUEBEC INC) 201,21

_

2023-12-14 S25080 Transphere 13623 CLIMATISATION MORRISON INC. 1 500,71

_

2023-12-14 S25081 Transphere 13658 FMX SOLUTIONS INC. 6 467,34

_

2023-12-14 S25082 Transphere 13661 SEBASTIEN POTVIN (BARBADA DRAG QUEEN) 902,55

_

2023-12-14 S25083 Transphere 13713 LIBRAIRIE LE PORT DE TETE 4 228,92

_

2023-12-14 S25084 Transphere 13733 WEBTV LA COOP 3 449,25

_

2023-12-14 S25085 Transphere 13926 LINESTAR UTILITY SUPPLY (ONTARIO) INC 1 755,51

_

2023-12-21 S25086 Transphere 10000 APSAM 540,00

_

2023-12-21 S25087 Transphere 10049 LIVRES BABAR INC. 1 568,32

_

2023-12-21 S25088 Transphere 10057 BELANGER SAUVE AVOCATS 5 844,59

_

2023-12-21 S25089 Transphere 10071 ROBERT BOILEAU INC 18 501,87

_

2023-12-21 S25090 Transphere 10089 C.V.S. MIDWEST TAPE LLC 230,16

_

2023-12-21 S25091 Transphere 10102 SYNDICAT DES COLS BLEUS 14 060,93

_

2023-12-21 S25092 Transphere 10115 9363-8872 QUÉBEC INC. 2 644,44

_

2023-12-21 S25093 Transphere 10141 CONSTRUCTION DJL INC 6 081,80

_

2023-12-21 S25094 Transphere 10148 COPIE 2000 301,92

_

2023-12-21 S25095 Transphere 10157 CREUSAGE RL 4 815,50

_

2023-12-21 S25096 Transphere 10336 NADEAU BLONDIN  LORTIE ARCHITECTES INC. 1 724,63

_

2023-12-21 S25097 Transphere 10347 GANTS LAURENTIDE LTEE 200,76

_

2023-12-21 S25098 Transphere 10358 LIBRAIRIE MONET INC. 126,83

_

2023-12-21 S25099 Transphere 10360 LIBRAIRIE PARAGRAPHE 3 473,09

_

2023-12-21 S25100 Transphere 10361 LIBRAIRIE CLIO 851,39

_

2023-12-21 S25101 Transphere 10362 LIBRAIRIE RENAUD-BRAY 509,65

_

2023-12-21 S25102 Transphere 10386 PARCOMETRES MACKAY LTEE 125 371,27

_

2023-12-21 S25103 Transphere 10393 LES EQUIPEMENTS MARSHALL LTEE 1 055,16

_

2023-12-21 S25104 Transphere 10399 MCCARTHY TETRAULT 5 366,35

_

2023-12-21 S25105 Transphere 10422 CIMCO REFRIGERATION 1 901,69

_

2023-12-21 S25106 Transphere 10433 NELCO INC.** 4 886,17

_
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2023-12-21 S25107 Transphere 10463 PAYSAGISTE NRC INC 51 483,23

_

2023-12-21 S25108 Transphere 10475 PIECES D`AUTO ST-HENRI 21 042,51

_

2023-12-21 S25109 Transphere 10485 URBEX CONSTRUCTION  INC.* 11 996,28

_

2023-12-21 S25110 Transphere 10515 J.CARRIER INDUSTRIEL SUPPLY 1 268,43

_

2023-12-21 S25111 Transphere 10548 SECURITE LANDRY 597,92

_

2023-12-21 S25112 Transphere 10560 SHERBROOKE-VALOIS INC. 1 890,53

_

2023-12-21 S25113 Transphere 10596 TENAQUIP LTEE 213,28

_

2023-12-21 S25114 Transphere 10603 9358-5032 QUEBEC INC. (MOUTON NOIR) 12 069,50

_

2023-12-21 S25115 Transphere 10636 WESTMOUNT PLOMBERIE & CHAUFFAGE INC 1 931,53

_

2023-12-21 S25116 Transphere 10641 XEROX CANADA LTEE 709,90

_

2023-12-21 S25117 Transphere 10694 GRAY FOURNISSEURS ELECTRIQUES 139,62

_

2023-12-21 S25118 Transphere 10734 FEDERATION QUEBECOISE DES MUNICIPALITES 442,79

_

2023-12-21 S25119 Transphere 10764 NORMANDIN BEAUDRY 44 278,26

_

2023-12-21 S25120 Transphere 10826 GARDA / SOCIETE EN COMMANDITE TRANSPORT DES VALEURS 297,35

_

2023-12-21 S25121 Transphere 11020 MPAEVUM MULTIMEDIA INC. 293,19

_

2023-12-21 S25122 Transphere 11026 MICROMATT CANADA LTEE 4 246,26

_

2023-12-21 S25123 Transphere 11116 WILSON & LAFLEUR 120,75

_

2023-12-21 S25124 Transphere 11142 VIDOLO EXCAVATION LTD. 1 023,28

_

2023-12-21 S25125 Transphere 11168 LES ENTREPRISES VENTEC INC.* 387 786,86

_

2023-12-21 S25126 Transphere 11170 FIERA CAPITAL CORPORATION 16 461,09

_

2023-12-21 S25127 Transphere 11283 SANEXEN SERVICES ENVIRONNEMENTAUX INC* 15 625,10

_

2023-12-21 S25128 Transphere 11362 FUJITSU CONSEIL CANADA INC. 413,91

_

2023-12-21 S25129 Transphere 11383 SANTINEL INC. 147,17

_

2023-12-21 S25130 Transphere 11395 LEBLANC ILLUMINATIONS CANADA 2 266,60

_

2023-12-21 S25131 Transphere 11563 ABCORP CA LTEE. 611,67

_

2023-12-21 S25132 Transphere 11592 HAMSTER 90,74

_

2023-12-21 S25133 Transphere 11813 ABELL PEST CONTROL INC. 871,89

_

2023-12-21 S25134 Transphere 11837 IMK IRVING MITCHELL KALICHMAN 7 843,60

_
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2023-12-21 S25135 Transphere 11848 EXCAVATIONS SUPER INC.* 65 901,38

_

2023-12-21 S25136 Transphere 11888 MEDIATECH 2 413,98

_

2023-12-21 S25137 Transphere 12085 MEDIC QUEBEC 9459-7143 QUEBEC INC. 1 378,24

_

2023-12-21 S25138 Transphere 12211 CHRISTINE  LAURENT 840,00

_

2023-12-21 S25139 Transphere 12258 LES IMPRESSIONS RL INC. 5 843,89

_

2023-12-21 S25140 Transphere 12316 REMORQUAGE DAVE TOWING - 7795211 CANADA INC.** 13 279,61

_

2023-12-21 S25141 Transphere 12335 SOCIÉTÉ ALZHEIMER SOCIETY 657,72

_

2023-12-21 S25142 Transphere 12417 CINTAS CANADA LIMITEE 556,18

_

2023-12-21 S25143 Transphere 12418 GROUPE ALPHARD 36 562,04

_

2023-12-21 S25144 Transphere 12480 COJALAC INC.* 417 128,89

_

2023-12-21 S25145 Transphere 12668 GROUPE CIVITAS INC. 12 711,94

_

2023-12-21 S25146 Transphere 12668 GROUPE CIVITAS INC. 2 459,03

_

2023-12-21 S25147 Transphere 12668 GROUPE CIVITAS INC. 1 833,85

_

2023-12-21 S25148 Transphere 12671 PIECE D AUTO JARRY LTEE 270,03

_

2023-12-21 S25149 Transphere 12715 GROUPE CONSEIL GENIPUR INC. 5 875,24

_

2023-12-21 S25150 Transphere 12845 ARBORICULTURE DE BEAUCE INC. 5 122,14

_

2023-12-21 S25151 Transphere 12920 ROBITAILLECURTIS INC. 13 648,97

_

2023-12-21 S25152 Transphere 12923 ASTUS 879,56

_

2023-12-21 S25153 Transphere 12940 DHC 13 286,25

_

2023-12-21 S25154 Transphere 12963 SERVICES RICOVA INC 31 459,30

_

2023-12-21 S25155 Transphere 13055 R.P. NETTOYEUR INC. 13 472,77

_

2023-12-21 S25156 Transphere 13155 ELECTRIMAT 907,89

_

2023-12-21 S25157 Transphere 13156 TRANSFERT ENVIRONNEMENT ET SOCIETE (TES) 22 474,74

_

2023-12-21 S25158 Transphere 13178 NEVE REFRIGERATION INC. 407,93

_

2023-12-21 S25159 Transphere 13206 U. CAYOUETTE DIVISION DE BMR DETAIL S.E.C. 1 713,12

_

2023-12-21 S25160 Transphere 13385 JENNIFER BRUNET 1 000,00

_

2023-12-21 S25161 Transphere 13415 MORGAN SCHAFFER A DIVISION OF DOBLE ENG 1 631,50

_

2023-12-21 S25162 Transphere 13441 PRODUITS SUNCOR ENERGIE, S.E.N.C. - PETRO-CANADA 27 009,10

_
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REGISTRE DES CHÈQUES

Ville de Westmount

Compte de banque : Tous

 Du: 2023-12-01 Au: 2023-12-31

Dt. pmt. M/A #Transit Mode pmt. #Fourn. Nom du fournisseur Mnt. pmt

2023-12-21 S25163 Transphere 13457 AXIELL ALM CANADA INC. 28 418,13

_

2023-12-21 S25164 Transphere 13463 BRIO PAE 1 931,58

_

2023-12-21 S25165 Transphere 13470 GROUPE INTERVIA INC. 1 655,64

_

2023-12-21 S25166 Transphere 13528 ATLAS PISCINE ET SPA 2 852,73

_

2023-12-21 S25167 Transphere 13579 LES ENTREPRISES PEP 2000 INC 190 338,87

_

2023-12-21 S25168 Transphere 13601 PFT SOLUTIONS 5 163,41

_

2023-12-21 S25169 Transphere 13615 BOUTHILLETTE PARIZEAU INC. 24 317,21

_

2023-12-21 S25170 Transphere 13623 CLIMATISATION MORRISON INC. 3 079,59

_

2023-12-21 S25171 Transphere 13713 LIBRAIRIE LE PORT DE TETE 2 879,47

_

2023-12-21 S25172 Transphere 13742 SIMON MCCONNELL (ANCIENNEMENT BARRIERE METROPOLITAINE) 3 886,16

_

2023-12-21 S25173 Transphere 13842 SOFT DB 988,79

_

Transits générés

4 185 558,17

319

Total :

Dt. pmt. M/A #Chèque Mode pmt. #Fourn. Nom du fournisseur Mnt. chèque

2023-12-12 2013 10677 MINISTRE DES FINANCES 54 498,68

A

2023-12-12 2014 12007 RECEIVER GENERAL OF CANADA 9 915,18

A

2023-12-12 2015 12007 RECEIVER GENERAL OF CANADA 9 642,95

A

2023-12-14 2032 10677 MINISTRE DES FINANCES 200 607,08

A

2023-12-21 2034 10677 MINISTRE DES FINANCES 57 059,05

A

2023-12-05 2039 10677 MINISTRE DES FINANCES 263,38

A

2023-12-05 2040 12007 RECEIVER GENERAL OF CANADA 71 493,73

A

2023-12-05 2041 12007 RECEIVER GENERAL OF CANADA 11 022,98

A

2023-12-14 2043 10252 GENERAL PENSION FUND 452 076,70

A

2023-12-14 2044 10252 GENERAL PENSION FUND 105 300,00

A

2023-12-12 2046 12007 RECEIVER GENERAL OF CANADA 9 635,48

A

2023-12-12 2047 12007 RECEIVER GENERAL OF CANADA 10 218,84

A

2023-12-12 2051 12656 FONDS DE SOLIDARITE - FTQ 21 195,96

A

2023-12-13 2054 10261 RETRAITE QUEBEC 6 977,61

A
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REGISTRE DES CHÈQUES

Ville de Westmount

Compte de banque : Tous

 Du: 2023-12-01 Au: 2023-12-31

Dt. pmt. M/A #Chèque Mode pmt. #Fourn. Nom du fournisseur Mnt. chèque

2023-12-21 2055 10677 MINISTRE DES FINANCES 71 629,76

A

2023-12-27 2056 12007 RECEIVER GENERAL OF CANADA 13 144,14

A

2023-12-27 2057 12007 RECEIVER GENERAL OF CANADA 15 973,15

A

2023-12-21 2058 10677 MINISTRE DES FINANCES 353 382,32

A

2023-12-19 2059 10677 MINISTRE DES FINANCES 263,38

A

2023-12-19 2060 12007 RECEIVER GENERAL OF CANADA 128 617,06

A

2023-12-19 2061 12007 RECEIVER GENERAL OF CANADA 20 423,03

A

2023-12-28 2062 10677 MINISTRE DES FINANCES 263,38

A

2023-12-28 2063 10677 MINISTRE DES FINANCES 177 925,33

A

2023-12-28 2064 12007 RECEIVER GENERAL OF CANADA 70 116,85

A

2023-12-28 2065 12007 RECEIVER GENERAL OF CANADA 14 091,86

A

2023-12-22 2066 10289 HYDRO-QUEBEC 2 433 363,73

A

2023-12-21 2071 10677 MINISTRE DES FINANCES 185 709,04

A

2023-12-21 2072 10677 MINISTRE DES FINANCES 54 968,18

A

2023-12-07 283852 DIVERS GOLD RICHARD 1 349,98

A

2023-12-07 283853 DIVERS PROGERES INC 38 820,60

A

2023-12-07 283854 DIVERS SOCIETE EN COMMANDITE COMPLEXE RÉSIDENTIEL 74 560,20

A

2023-12-07 283855 DIVERS 10004316 CANADA LTD 3 814,51

A

2023-12-07 283856 DIVERS 9178-4843 QUEBEC INC 46 388,36

A

2023-12-07 283857 DIVERS 9325-4316 QUEBEC INC 6 934,71

A

2023-12-07 283858 DIVERS B CHADHA 96 358,00

A

2023-12-14 283859 DIVERS ALEXANDRE DANIS 910,60

A

2023-12-14 283860 DIVERS ATELIER D'ARCHITECTURE SAROLI PALUMBO 15 728,58

A

2023-12-14 283861 DIVERS CHIARA SAROLI PALUMBO 864,00

A

2023-12-14 283862 DIVERS ÉRIC MICHAUD 5 586,00

A

2023-12-14 283863 DIVERS ÉRIC MORISSET 2 075,70

A

2023-12-14 283864 DIVERS JESUS GONZALEZ 203,42

A

2023-12-14 283865 DIVERS JULIE POULIN 33,48

A
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REGISTRE DES CHÈQUES

Ville de Westmount

Compte de banque : Tous

 Du: 2023-12-01 Au: 2023-12-31

Dt. pmt. M/A #Chèque Mode pmt. #Fourn. Nom du fournisseur Mnt. chèque

2023-12-14 283866 DIVERS KATHY KAREN JOBA 89,00

A

2023-12-14 283867 DIVERS M. CAUCCI INC 6 000,00

A

2023-12-14 283868 DIVERS PRODUCTION OCHO 3 INC 15 000,00

A

2023-12-14 283869 DIVERS RÉFECTION PHOENIX INC. 25 519,23

A

2023-12-14 283870 DIVERS SERGE FARNAM 863,36

A

2023-12-14 283871 DIVERS SUNYOUNG CHANG 136,00

A

2023-12-14 283872 DIVERS TOM SOULELES 266,69

A

2023-12-14 283873 DIVERS YIWEI GAO 230,00

A

2023-12-14 283874 10058 BELL CANADA 386,33

A

2023-12-14 283875 10060 BELL 124,03

A

2023-12-14 283876 10061 BELL CANADA 2 746,77

A

2023-12-14 283877 10107 THOMSON  REUTERS CANADA 153,74

A

2023-12-14 283878 10237 OCLC INC. 177,98

A

2023-12-14 283879 10240 FUTECH MONTREAL  INC. 726,18

A

2023-12-14 283880 10284 HONEYWELL LIMITED 1 141,33

A

2023-12-14 283881 10395 MARTECH SIGNALISATION 5 266,14

A

2023-12-14 283882 10406 ANDREW MERRY 1 008,00

A

2023-12-14 283883 10486 PLANTPRODUCTS 1 181,37

A

2023-12-14 283884 10516 SAAQ 1 885,60

A

2023-12-14 283885 10543 SAFETY-KLEEN CANADA INC. 814,26

A

2023-12-14 283886 10823 FONDS D'INFORMATION SUR LE TERRITOIRE 41,00

A

2023-12-14 283887 11079 OVERDRIVE, INC. 16 936,25

A

2023-12-14 283888 11265 PEPINIERE DOMINIQUE SAVIO 1 217,58

A

2023-12-14 283889 11342 QUALINET CONSTRUCTION 2 000,78

A

2023-12-14 283890 11469 ASSOCIATION DES DIFFUSEURS CULTURELS DE L'ILE DE MTL 225,00

A

2023-12-14 283891 11581 PGVMEDIA 726,64

A

2023-12-14 283892 12441 CNESST 76 712,73

A

2023-12-14 283893 12695 AFI EXPERTISE (DIVISION DE GROUPE EDGENDA INC) 2 345,49

A
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REGISTRE DES CHÈQUES

Ville de Westmount

Compte de banque : Tous

 Du: 2023-12-01 Au: 2023-12-31

Dt. pmt. M/A #Chèque Mode pmt. #Fourn. Nom du fournisseur Mnt. chèque

2023-12-14 283894 12791 KATHLEEN KEZ 516,84

A

2023-12-14 283895 12968 FUNDY TEXTILE AND DESIGN LTD 1 938,68

A

2023-12-14 283896 13199 ARLENE LUND 700,00

A

2023-12-14 283897 13276 BADGES BY MARKS 56,70

A

2023-12-14 283898 13304 TELUS 1 138,69

A

2023-12-14 283899 13572 ANACHEMLTEE/LTD (E360S) 308,84

A

2023-12-14 283900 13654 LES SYSTEMES ACCI INC 1 006,03

A

2023-12-14 283901 13676 CONSTRUCTION CAMVI INC 126 876,35

A

2023-12-14 283902 13707 DISTRIBUTION T. NASARI 45,00

A

2023-12-14 283903 13708 X-TELIA 24 983,75

A

2023-12-14 283904 13714 PLANETE BD 446,73

A

2023-12-14 283905 13723 STICKY MEDIA 325,96

A

2023-12-14 283906 13741 9254-3685 QUÉBEC INC. (DESIGN

BLANKO)

7 605,60

A

2023-12-14 283907 13754 U2B TELECOM 11,50

A

2023-12-14 283908 13756 BELFOR 21 148,81

A

2023-12-14 283909 13770 2630-3818 QUEBEC INC. F.A.S.R.S PROGEST CONSTRUCTION 8 272,25

A

2023-12-14 283910 13773 STE SERVICE DE TRANSMISSION EXPRESS 15 581,57

A

2023-12-14 283911 13786 DEMENAGEMENT PERFORMANCE 6 427,64

A

2023-12-14 283912 13788 ECN SOL INC. 2 265,01

A

2023-12-14 283913 13790 SOPHIE DONELSON 250,00

A

2023-12-14 283914 13845 STAPLES PROFESSIONNEL INC. 84 510,86

A

2023-12-14 283915 13920 FONDS DE LA CYBERSECURITE ET DU NUMERIQUE 484,46

A

2023-12-14 283916 13990 FREDERIC NEAULT 348,16

A

2023-12-14 283917 11177 ROBINSON SHEPPARD SHAPIRO 5 765,40

A

2023-12-19 283918 Transphere 12720 SM CONSTRUCTION 48 808,76

A

2023-12-21 283919 DIVERS AMY JERIS 115,00

A

2023-12-21 283920 DIVERS FRANCISCO JAVIER REY JIMENEZ 73,00

A

2023-12-21 283921 DIVERS GESTION IMMOBILIERE SALICE INC 22 296,11

A
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REGISTRE DES CHÈQUES

Ville de Westmount

Compte de banque : Tous

 Du: 2023-12-01 Au: 2023-12-31

Dt. pmt. M/A #Chèque Mode pmt. #Fourn. Nom du fournisseur Mnt. chèque

2023-12-21 283922 DIVERS IMMEUBLE 4400 SAINTE-CATHERINE OUEST INC 7 024,68

A

2023-12-21 283923 DIVERS ISABELLE MOORE 87,17

A

2023-12-21 283924 DIVERS MEGUMI MATSUURA 63,00

A

2023-12-21 283925 DIVERS MOURELATOS, CHRISTOS 786,88

A

2023-12-21 283926 DIVERS RACHEL BOND 209,00

A

2023-12-21 283927 DIVERS SYDENHAM AVENUE TRUST 12 575,51

A

2023-12-21 283928 DIVERS THOMAS CASTLE 316,00

A

2023-12-21 283929 DIVERS VERONIQUE-ISABELLE FOREST 73,00

A

2023-12-21 283930 DIVERS WESTMOUNT ESTATES MANAGEMENT INC 32 173,22

A

2023-12-21 283931 DIVERS 3062554 CANADA IN C 588,25

A

2023-12-21 283932 DIVERS 376 REDFERN PROPERTIES INC 16 812,09

A

2023-12-21 283933 DIVERS 4912 SHERBROOKE INC 2 020,72

A

2023-12-21 283934 DIVERS 9078-7672 QUEBEC INC 12 419,22

A

2023-12-21 283935 10058 BELL CANADA 1 649,89

A

2023-12-21 283936 10060 BELL 97,21

A

2023-12-21 283937 10061 BELL CANADA 451,96

A

2023-12-21 283938 10062 BELL MOBILITY 1 961,16

A

2023-12-21 283939 10225 FEDERAL EXPRESS CANADA CORPORATION 233,54

A

2023-12-21 283940 10365 VERTIV CANADA ULC 2 719,16

A

2023-12-21 283941 10462 PAYSAGISTE S. CAVALLARO 7 473,38

A

2023-12-21 283942 10683 VIDEOTRON LIMITEE 75,78

A

2023-12-21 283943 10823 FONDS D'INFORMATION SUR LE TERRITOIRE 55,35

A

2023-12-21 283944 12793 JEFF SHAMIE 600,00

A

2023-12-21 283945 12794 ANITRA BOSTOCK 600,00

A

2023-12-21 283946 12795 MARY GALLERY 600,00

A

2023-12-21 283947 12932 GENIPUR 3 391,76

A

2023-12-21 283948 13022 SERVICES FLO INC. 2 759,40

A

2023-12-21 283949 13412 HYDRO-SHERBROOKE 6 208,65

A
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REGISTRE DES CHÈQUES

Ville de Westmount

Compte de banque : Tous

 Du: 2023-12-01 Au: 2023-12-31

Dt. pmt. M/A #Chèque Mode pmt. #Fourn. Nom du fournisseur Mnt. chèque

2023-12-21 283950 13584 ECKLER 1 810,86

A

2023-12-21 283951 13624 NOX ENERGIE INC 667,44

A

2023-12-21 283952 13705 DEC ENVIRO 18 578,82

A

2023-12-21 283953 13707 DISTRIBUTION T. NASARI 45,00

A

2023-12-21 283954 13722 ALLIANCE RESSOURCES HUMAINES 4 167,84

A

2023-12-21 283955 13754 U2B TELECOM 5,69

A

2023-12-21 283956 13768 JFSA QUEBEC INC. 17 821,13

A

2023-12-21 283957 13791 GROUP IN-RGY CONSULTING INC. 18 510,98

A

2023-12-21 283958 10716 AGENCE DU REVENU DU CANADA 45 271,40

A

Chèques générés

5 620 541,29

135

Total :

Paiements générés 454 9 806 099,46Total :
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No commande Nom produit Nom fournisseur Mnt. commande En remplacement de Approbateur Date commande
BC029008 CADEAUX PROMOTIONS LERNER 1 986,31  $               ALI-REZA SEDIGHIAN ALI-REZA SEDIGHIAN 2023-10-20
BC029391 DDS - LIVRAISON - (CB) 9358-5032 QUEBEC INC. (MOUTON NOIR) 2 147,16  $               ALI-REZA SEDIGHIAN ALI-REZA SEDIGHIAN 2023-12-12
BC029415 BASE DE FACTURES HYDRO WESTMOUNT, 8.5" X 11 ", 24LB 90 G/M2, BRILLANCE 98, BOITES DE 500 FEUILLES BLANCHARD LITHO INC 3 069,83  $               ALI-REZA SEDIGHIAN ALI-REZA SEDIGHIAN 2023-12-15
BC029415 ENVELOPPE FACTURE HYDRO WESTMOUNT, ENV.#10 FENETRE INVERSÉE, V.B. (WW) 24LBS INT. GREY DECO, O/S BILATERALBLANCHARD LITHO INC 3 069,83  $               ALI-REZA SEDIGHIAN ALI-REZA SEDIGHIAN 2023-12-15
BC029467 TIMBRES QUADIENT (ANCIENNEMENT NEOPOST) 5 748,75  $               ALI-REZA SEDIGHIAN ALI-REZA SEDIGHIAN 2023-12-21

16 021,88  $            Total ALI-REZA SEDIGHIAN
BC029246 BOTTES DE SECURITE TERRA  - GRANDEUR 7 SECURITE LANDRY 597,92  $                  ANDREA ESPINOSA PUENTES ANDREA ESPINOSA PUENTES 2023-11-23
BC029246 BOTTES DE SECURITE TERRA -  GRANDEUR 12 SECURITE LANDRY 597,92  $                  ANDREA ESPINOSA PUENTES ANDREA ESPINOSA PUENTES 2023-11-23
BC029291 COURROIES EN ACIER INOXYDABLE 3/4" TUYAUX HITECH (HTP) LTEE 3 008,89  $               ANDREA ESPINOSA PUENTES ANDREA ESPINOSA PUENTES 2023-11-30
BC029318 PHOTO CONTROLE EK4536 120-277 LUMEN 645,31  $                  ANDREA ESPINOSA PUENTES ANDREA ESPINOSA PUENTES 2023-12-04

4 850,04  $               Total ANDREA ESPINOSA PUENTES
BC027122 LIVRES/VOLUMES (TPS SEULEMENT) LIBRAIRIE PARAGRAPHE 67 924,54  $            ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2023-01-11
BC027123 LIVRES/VOLUMES (TPS SEULEMENT) LIBRAIRIE CLIO 62 993,81  $            ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2023-01-11
BC027123 CD-ROM & DVD (TPS ET TVQ) LIBRAIRIE CLIO 62 993,81  $            ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2023-01-11
BC027124 CD-ROM & DVD (TPS ET TVQ) LIBRAIRIE RENAUD-BRAY 20 876,53  $            ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2023-01-11
BC027124 LIVRES/VOLUMES (TPS SEULEMENT) LIBRAIRIE RENAUD-BRAY 20 876,53  $            ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2023-01-11
BC029047 COURRIER/TRANSPORTEUR FUNDY TEXTILE AND DESIGN LTD 1 938,26  $               ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2023-10-27
BC029047 PROMOTION FUNDY TEXTILE AND DESIGN LTD 1 938,26  $               ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2023-10-27
BC029313 FRAIS D'ANIMATION YOGA CLUB (9322 80021 QUEBEC INC) 201,21  $                  ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2023-12-01
BC029325 CD-ROM & DVD (TPS ET TVQ) OCLC INC. 177,98  $                  ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2023-12-04
BC029367 FRAIS DE LECTURE SOPHIE DONELSON 250,00  $                  ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2023-12-08
BC029368 FRAIS DE LECTURE ALANIS OBOMSAWIN 250,00  $                  ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2023-12-08
BC029369 FRAIS DE LECTURE ALBERT OHAYON 250,00  $                  ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2023-12-08
BC029370 FRAIS D'ANIMATION GENISTAT INC 2 069,55  $               ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2023-12-08
BC029371 FRAIS D'ANIMATION SEBASTIEN POTVIN (BARBADA DRAG QUEEN) 902,55  $                  ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2023-12-08
BC029372 FRAIS D'ANIMATION ARLENE LUND 700,00  $                  ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2023-12-08
BC029374 COURRIER/TRANSPORTEUR CARETEK INFORMATION TECHNOLOGY SOLUTIONS 913,93  $                  ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2023-12-08
BC029374 IMPRIMANTES CARETEK INFORMATION TECHNOLOGY SOLUTIONS 913,93  $                  ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2023-12-08
BC029377 CARTE D'ADHÉSION ABCORP CA LTEE. 611,67  $                  ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2023-12-11
BC029378 LIVRES/VOLUMES (TPS SEULEMENT) LIBRAIRIE LE PORT DE TETE 963,99  $                  ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2023-12-11
BC029383 LIVRES/VOLUMES (TPS SEULEMENT) GREY HOUSE PUBLISHING CANADA 464,21  $                  ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2023-12-11
BC029396 DIGITALISATION/SCANNERS MICROMATT CANADA LTEE 86,23  $                     ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2023-12-12
BC029397 FRAIS D'ANIMATION CHRISTINE LAURENT 840,00  $                  ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2023-12-12
BC029418 LIVRES/VOLUMES (TPS SEULEMENT) GREY HOUSE PUBLISHING CANADA 336,63  $                  ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2023-12-15
BC029419 LIVRES/VOLUMES (TPS SEULEMENT) WORLD BOOK EDUCATIONAL PRODUCTS 3 612,73  $               ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2023-12-15
BC029427 IMPRESSION GENERALE COPIE 2000 79,56  $                     ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2023-12-15
BC029428 PROMOTION JENNIFER BRUNET 1 000,00  $               ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2023-12-15
BC029435 FRAIS D'ANIMATION SOCIETE ALZHEIMER DE MONTREAL 657,72  $                  ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2023-12-18
BC029436 SERVICES INFORMATIQUE AXIELL ALM CANADA INC. 28 418,13  $            ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2023-12-18
BC029457 LIVRES/VOLUMES (TPS SEULEMENT) WILSON & LAFLEUR 120,75  $                  ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2023-12-20
BC029458 CADRES CAMPBELL PICTURE FRAMING 2 090,65  $               ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2023-12-20

285 453,16  $         Total ANNE-MARIE LACOMBE
BC027872 FORMATION BERGER-LEVRAULT CANADA LTÉE 1 681,51  $               ANNIE-CLAUDE CÉRAT ANNIE-CLAUDE CÉRAT 2023-04-12
BC029265 COURRIER/TRANSPORTEUR MEDIC QUEBEC 9459-7143 QUEBEC INC. 1 378,22  $               ANNIE-CLAUDE CÉRAT ANNIE-CLAUDE CÉRAT 2023-11-28
BC029265 SANTE & SECURITE MEDIC QUEBEC 9459-7143 QUEBEC INC. 1 378,22  $               ANNIE-CLAUDE CÉRAT ANNIE-CLAUDE CÉRAT 2023-11-28
BC029274 PUBLICATIONS SHERBROOKE-VALOIS INC. 682,95  $                  ANNIE-CLAUDE CÉRAT ANNIE-CLAUDE CÉRAT 2023-11-29
BC029343 DDS - CONSULTANTS PROFESSIONNEL - (CB) EQUALIS 3 137,38  $               ANNIE-CLAUDE CÉRAT ANNIE-CLAUDE CÉRAT 2023-12-06

8 258,28  $               Total ANNIE-CLAUDE CÉRAT
BC029292 PROCES-VERBAUX DU COMITE PLENIER LES IMPRESSIONS RL INC. 5 536,05  $               ANTHONY CHIASSON ANTHONY CHIASSON 2023-11-30
BC029292 RESOLUTIONS DU CONSEIL LES IMPRESSIONS RL INC. 5 536,05  $               ANTHONY CHIASSON ANTHONY CHIASSON 2023-11-30
BC029292 PROCES-VERBAUX DU CONSEIL LES IMPRESSIONS RL INC. 5 536,05  $               ANTHONY CHIASSON ANTHONY CHIASSON 2023-11-30
BC029324 ARCHIVES ASSOCIATION DES ARCHIVISTES DU QUEBEC 425,41  $                  ANTHONY CHIASSON ANTHONY CHIASSON 2023-12-04
BC029340 SERVICES JURIDIQUES FONDS D'INFORMATION SUR LE TERRITOIRE. GESTION DU FONDS- 38,00  $                     ANTHONY CHIASSON ANTHONY CHIASSON 2023-12-06
BC029355 SERVICES JURIDIQUES SOQUIJ 34,49  $                     ANTHONY CHIASSON ANTHONY CHIASSON 2023-12-08
BC029392 ARCHIVES DOCU-DEPOT 3 960,01  $               ANTHONY CHIASSON ANTHONY CHIASSON 2023-12-12
BC029394 SERVICES JURIDIQUES BELANGER SAUVE AVOCATS 4 690,24  $               ANTHONY CHIASSON ANTHONY CHIASSON 2023-12-12
BC029399 ARCHIVES MICROMATT CANADA LTEE 4 160,02  $               ANTHONY CHIASSON ANTHONY CHIASSON 2023-12-13
BC029408 LIVRES/VOLUMES (TPS SEULEMENT) FEDERATION QUEBECOISE DES MUNICIPALITES 346,50  $                  ANTHONY CHIASSON ANTHONY CHIASSON 2023-12-14
BC029423 CONSULTANTS MCCARTHY TETRAULT 5 366,34  $               ANTHONY CHIASSON ANTHONY CHIASSON 2023-12-15
BC029429 SERVICES JURIDIQUES BELANGER SAUVE AVOCATS 1 154,35  $               ANTHONY CHIASSON ANTHONY CHIASSON 2023-12-18
BC029431 SERVICES JURIDIQUES IMK IRVING MITCHELL KALICHMAN 7 843,60  $               ANTHONY CHIASSON ANTHONY CHIASSON 2023-12-18
BC029432 ARCHIVES DOCU-DEPOT 514,00  $                  ANTHONY CHIASSON ANTHONY CHIASSON 2023-12-18
BC029433 ARCHIVES MICROMATT CANADA LTEE 94,56  $                     ANTHONY CHIASSON ANTHONY CHIASSON 2023-12-18
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BC029444 CONSULTANTS FOREST ST-JEAN AVOCATS S.E.N.C 3 233,68  $               ANTHONY CHIASSON ANTHONY CHIASSON 2023-12-18
BC029450 SERVICES JURIDIQUES NORTON ROSE FULBRIGHT CANADA 6 772,60  $               ANTHONY CHIASSON ANTHONY CHIASSON 2023-12-19

55 241,95  $            Total ANTHONY CHIASSON
BC029321 CONNECTEUR LUMEN 1 491,46  $               CHADI NASSER CHADI NASSER 2023-12-04
BC029321 LAMPES & LUMIERES LUMEN 1 491,46  $               CHADI NASSER CHADI NASSER 2023-12-04
BC029334 OUTILS ET ÉQUIPEMENTS U. CAYOUETTE DIVISION DE BMR DETAIL S.E.C. 1 713,11  $               CHADI NASSER CHADI NASSER 2023-12-05
BC029334 COURRIER/TRANSPORTEUR U. CAYOUETTE DIVISION DE BMR DETAIL S.E.C. 1 713,11  $               CHADI NASSER CHADI NASSER 2023-12-05
BC029338 SERVICES ÉLECTRIQUES VERTIV CANADA ULC 2 719,16  $               CHADI NASSER CHADI NASSER 2023-12-06
BC029373 COURRIER/TRANSPORTEUR LES CONTROLES GF TEC INC. 4 660,62  $               CHADI NASSER CHADI NASSER 2023-12-08
BC029373 TRANSFORMATEURS - MESURAGE LES CONTROLES GF TEC INC. 4 660,62  $               CHADI NASSER CHADI NASSER 2023-12-08
BC029437 LAMPES & LUMIERES GUILLEVIN INTERNATIONAL** 689,62  $                  CHADI NASSER CHADI NASSER 2023-12-18
BC029464 FUSIBLES FORD ELECTRIC SUPPLY LTD 104,63  $                  CHADI NASSER CHADI NASSER 2023-12-20

19 243,79  $            Total CHADI NASSER
BC029053 COURROIES HAMSTER 13 636,04  $            CLAUDE LADOUCEUR CLAUDE LADOUCEUR 2023-10-30
BC026890 DÉTECTION DE FUITES MICHEL GUIMONT ENTREPRENEUR ELECTRICIEN LTEE 78 441,70  $            CONSEIL CLAUDE LADOUCEUR 2022-12-06
BC029016 REMORQUAGE REMORQUAGE DAVE TOWING - 7795211 CANADA INC.** 70 824,60  $            CONSEIL CLAUDE LADOUCEUR 2023-10-23
BC029311 ECO-FRAIS CUBEX LIMITED** 66 976,39  $            CONSEIL CLAUDE LADOUCEUR 2023-12-01
BC029311 VÉHICULE CUBEX LIMITED** 66 976,39  $            CONSEIL CLAUDE LADOUCEUR 2023-12-01
BC029314 CHENILLETTES À TROTTOIR EQUIPEMENTS PLANNORD LTEE 525 435,75  $         CONSEIL CLAUDE LADOUCEUR 2023-12-01
BC029315 LOCATION DE MATÉRIEL DE DÉNEIGEMENT URBEX CONSTRUCTION  INC. 226 860,06  $         CONSEIL CLAUDE LADOUCEUR 2023-12-01
BC029353 HYDRO-QUEBEC (ELECTRICITE) HYDRO-QUEBEC 2 433 364,88  $     CONSEIL CLAUDE LADOUCEUR 2023-12-08
BC029385 SERVICE TRAVAUX PUBLICS ROBERT BOILEAU INC 156 540,77  $         CONSEIL CLAUDE LADOUCEUR 2023-12-11
BC029387 SERVICES INFORMATIQUE VARS CORPORATION 79 547,69  $            CONSEIL CLAUDE LADOUCEUR 2023-12-12
BC029388 TRAVAUX DE CONSTRUCTION OSLO CONSTRUCTION INC. 269 766,99  $         CONSEIL CLAUDE LADOUCEUR 2023-12-12
BC029393 ECO-FRAIS FORTIER AUTO MONTREAL 179 663,38  $         CONSEIL CLAUDE LADOUCEUR 2023-12-12
BC029393 VÉHICULE FORTIER AUTO MONTREAL 179 663,38  $         CONSEIL CLAUDE LADOUCEUR 2023-12-12
BC029395 SERVICES PROFESSIONNELS CONSCIENCE URBAINE 97 153,88  $            CONSEIL CLAUDE LADOUCEUR 2023-12-12
BC029453 SOUFFLEUSE AGENCE DU REVENU DU CANADA 57 224,94  $            CONSEIL CLAUDE LADOUCEUR 2023-12-19
BC029470 CUEILLETTE DES ORDURES DERICHEBOURG CANADA ENVIRONMENT INC. 1 064 945,48  $     CONSEIL CLAUDE LADOUCEUR 2023-12-21
BC029471 TRANSFORMATEURS TRANSMAG ENERGIE 1 242 882,14  $     CONSEIL CLAUDE LADOUCEUR 2023-12-21
BC029472 VÉHICULE TERREBONNE FORD INC. 93 529,29  $            CONSEIL CLAUDE LADOUCEUR 2023-12-21
BC029473 SERVICE PROFESSIONNEL URBANISME GROUPE INTERVIA INC. 63 063,79  $            CONSEIL CLAUDE LADOUCEUR 2023-12-21
BC029474 CONTENEUR DÉBRIS SECS PRO-JET A&A DIVISION CONTENEURS INC 66 398,06  $            CONSEIL CLAUDE LADOUCEUR 2023-12-21
BC029474 CONTENEUR RECYCLAGE PRO-JET A&A DIVISION CONTENEURS INC 66 398,06  $            CONSEIL CLAUDE LADOUCEUR 2023-12-21
BC029474 CONTENEUR ORDURES PRO-JET A&A DIVISION CONTENEURS INC 66 398,06  $            CONSEIL CLAUDE LADOUCEUR 2023-12-21
BC029474 CONTENEURS MATIÈRES ORGANIQUES PRO-JET A&A DIVISION CONTENEURS INC 66 398,06  $            CONSEIL CLAUDE LADOUCEUR 2023-12-21
BC029474 CONTENEUR DÉBRIS DE BALAIS DE RUE PRO-JET A&A DIVISION CONTENEURS INC 66 398,06  $            CONSEIL CLAUDE LADOUCEUR 2023-12-21
BC029475 RÉSIDUS DE BALAIS DE RUE ET DEPOT A NEIGE RECYCLAGE NOTRE DAME INC. 68 410,13  $            CONSEIL CLAUDE LADOUCEUR 2023-12-21

7 366 897,97  $     Total CLAUDE LADOUCEUR
BC029344 EQUIPEMENT DE SPORT (BUTS, FILETS, ETC.) SPORT QUALITE LTEE/QUALITY SPORT LTD. 2 163,26  $               DAVE LAPOINTE DAVE LAPOINTE 2023-12-06
BC029345 AUTRES PIECES ET ACCESSOIRES CIMCO REFRIGERATION 785,05  $                  DAVE LAPOINTE DAVE LAPOINTE 2023-12-06
BC029363 DDS - ASCENSEURS PUBLIC - (SI) KONE INC 124,17  $                  DAVE LAPOINTE DAVE LAPOINTE 2023-12-08
BC029389 IMPRESSION GENERALE BADGES BY MARKS 62,09  $                     DAVE LAPOINTE DAVE LAPOINTE 2023-12-12
BC029409 APPEL DE SERVICE ROBERT BOILEAU INC 869,31  $                  DAVE LAPOINTE DAVE LAPOINTE 2023-12-14
BC029451 SERVICES POUR LES LOISIRS LA CAPITALE EN FETE INC. 1 146,18  $               DAVE LAPOINTE DAVE LAPOINTE 2023-12-19
BC029456 SERVICES POUR LES LOISIRS SIMON VAILLANCOURT 1 034,78  $               DAVE LAPOINTE DAVE LAPOINTE 2023-12-20
BC029221 CONSULTANTS AVENUE STRATEGIC COMMUNICATIONS INC. 6 474,53  $               JULIE MANDEVILLE DAVE LAPOINTE 2023-11-20
BC027122 LIVRES/VOLUMES (TPS SEULEMENT) LIBRAIRIE PARAGRAPHE 67 924,54  $            MICHEL LARUE DAVE LAPOINTE 2023-01-11
BC027123 LIVRES/VOLUMES (TPS SEULEMENT) LIBRAIRIE CLIO 62 993,81  $            MICHEL LARUE DAVE LAPOINTE 2023-01-11
BC027209 CONDUITES & TUYAUX / BOYAUX & FITTINGS NELCO INC. 27 284,83  $            MICHEL LARUE DAVE LAPOINTE 2023-01-19
BC027222 SERVICES INFORMATIQUE BELL MOBILITY 20 867,96  $            MICHEL LARUE DAVE LAPOINTE 2023-01-20
BC027223 SERVICES INFORMATIQUE BELL CANADA 31 273,20  $            MICHEL LARUE DAVE LAPOINTE 2023-01-20
BC027227 SERVICES INFORMATIQUE BELL CANADA 19 999,90  $            MICHEL LARUE DAVE LAPOINTE 2023-01-20

243 003,61  $         Total DAVE LAPOINTE
BC029291 COURRIER/TRANSPORTEUR TUYAUX HITECH (HTP) LTEE 3 008,89  $               DOMINIQUE LANDRY DOMINIQUE LANDRY 2023-11-30
BC029347 ÉQUIPEMENTS D'ÉLAGUAGE NOVAFOR EQUIPEMENT INC. 5 748,75  $               DOMINIQUE LANDRY DOMINIQUE LANDRY 2023-12-07
BC029356 ENTRETIEN DES PARCS ET ESPACES VERTS PAYSAGISTE NRC INC 5 692,13  $               DOMINIQUE LANDRY DOMINIQUE LANDRY 2023-12-08
BC029380 COURRIER/TRANSPORTEUR GLS LOGISTICS SYSTEMS CANADA LTD 27,13  $                     DOMINIQUE LANDRY DOMINIQUE LANDRY 2023-12-11
BC029452 SERVICES PROFESSIONNELS - TRAVAUX PUBLICS HODGINS & ASSOCIES 5 633,77  $               DOMINIQUE LANDRY DOMINIQUE LANDRY 2023-12-19

20 110,67  $            Total DOMINIQUE LANDRY
BC029318 OUTILS ET ÉQUIPEMENTS LUMEN 645,31  $                  ELIE SOUSSAN ELIE SOUSSAN 2023-12-04
BC029424 OUTILS ET ÉQUIPEMENTS LUMEN 5 157,62  $               ELIE SOUSSAN ELIE SOUSSAN 2023-12-15
BC029425 OUTILS ET ÉQUIPEMENTS LINESTAR UTILITY SUPPLY (ONTARIO) INC 750,43  $                  ELIE SOUSSAN ELIE SOUSSAN 2023-12-15
BC029425 BATTERIES LINESTAR UTILITY SUPPLY (ONTARIO) INC 750,43  $                  ELIE SOUSSAN ELIE SOUSSAN 2023-12-15
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BC029426 OUTILS ET ÉQUIPEMENTS ACKLANDS-GRAINGER INC 157,66  $                  ELIE SOUSSAN ELIE SOUSSAN 2023-12-15
7 461,45  $               Total ELIE SOUSSAN

BC028770 SERVICES INFORMATIQUE SOLUTIONS NOTARIUS 563,38  $                  ÉRIC MOREAU ÉRIC MOREAU 2023-09-11
BC029225 SERVICES INFORMATIQUE INDIXIO 33 224,91  $            ÉRIC MOREAU ÉRIC MOREAU 2023-11-21
BC029310 SERVICES INFORMATIQUE U2B TELECOM 11,50  $                     ÉRIC MOREAU ÉRIC MOREAU 2023-12-01
BC029320 SERVICES INFORMATIQUE ICO TECHNOLOGIES 3 689,67  $               ÉRIC MOREAU ÉRIC MOREAU 2023-12-04
BC029335 SERVICES INFORMATIQUE FMX SOLUTIONS INC. 9 409,15  $               ÉRIC MOREAU ÉRIC MOREAU 2023-12-05
BC029339 SERVICES INFORMATIQUE X-TELIA 2 667,31  $               ÉRIC MOREAU ÉRIC MOREAU 2023-12-06
BC029384 SERVICES INFORMATIQUE INTERCONNEXIONS LD 347,85  $                  ÉRIC MOREAU ÉRIC MOREAU 2023-12-11
BC029407 SERVICES INFORMATIQUE U2B TELECOM 5,69  $                        ÉRIC MOREAU ÉRIC MOREAU 2023-12-14

49 919,46  $            Total ÉRIC MOREAU
BC029466 FOURNITURES DE BUREAU HAMSTER 59,37  $                     GREGORY MCBAIN GREGORY MCBAIN 2023-12-21

59,37  $                     Total GREGORY MCBAIN
BC029341 SERVICES JURIDIQUES BFL CANADA 7 789,88  $               DENIS FERLAND JULIE MANDEVILLE 2023-12-06
BC029342 SERVICES INFORMATIQUE WOLTERS  KLUWER  QUEBEC  LTEE 9 732,63  $               DENIS FERLAND JULIE MANDEVILLE 2023-12-06
BC027122 LIVRES/VOLUMES (TPS SEULEMENT) LIBRAIRIE PARAGRAPHE 67 924,54  $            JULIE MANDEVILLE JULIE MANDEVILLE 2023-01-11
BC027123 LIVRES/VOLUMES (TPS SEULEMENT) LIBRAIRIE CLIO 62 993,81  $            JULIE MANDEVILLE JULIE MANDEVILLE 2023-01-11
BC027227 SERVICES INFORMATIQUE BELL CANADA 19 999,90  $            JULIE MANDEVILLE JULIE MANDEVILLE 2023-01-20
BC029053 PAPIER BLANC RECYCLÉ MULTIFONCTION (100% POSTCONSOMMATION) 100% RECYCLÉ    8 1/2" X 14" HAMSTER 13 636,04  $            JULIE MANDEVILLE JULIE MANDEVILLE 2023-10-30
BC029053 PAPIER BLANC RECYCLÉ MULTIFONCTION (100% POSTCONSOMMATION) 100% RECYCLÉ    8 1/2" X 11" HAMSTER 13 636,04  $            JULIE MANDEVILLE JULIE MANDEVILLE 2023-10-30
BC029221 CONSULTANTS AVENUE STRATEGIC COMMUNICATIONS INC. 6 474,53  $               JULIE MANDEVILLE JULIE MANDEVILLE 2023-11-20
BC029225 SERVICES INFORMATIQUE INDIXIO 33 224,91  $            JULIE MANDEVILLE JULIE MANDEVILLE 2023-11-21
BC029319 SERVICES INFORMATIQUE SOLIDCAD 16 625,38  $            JULIE MANDEVILLE JULIE MANDEVILLE 2023-12-04
BC029357 SERVICES INFORMATIQUE ALLIED UNIVERSAL TECHNOLOGY SERVICES 16 291,95  $            JULIE MANDEVILLE JULIE MANDEVILLE 2023-12-08
BC029358 ENDUIT ROUTIER, ASPHALTE LES ENTREPRISES VENTEC INC. 26 007,34  $            JULIE MANDEVILLE JULIE MANDEVILLE 2023-12-08
BC029398 SERVICES PROFESSIONNELS - GÉNIE CIVILE GROUPE CIVITAS INC. 24 892,09  $            JULIE MANDEVILLE JULIE MANDEVILLE 2023-12-13
BC029400 FRAIS D'ADHÉSION ASSOCIATION DES DIRECTEURS GENERAUX QUEBEC (ADGMQ) 1 280,00  $               JULIE MANDEVILLE JULIE MANDEVILLE 2023-12-13
BC029401 TRAITEUR 9358-5032 QUEBEC INC. (MOUTON NOIR) 10 106,30  $            JULIE MANDEVILLE JULIE MANDEVILLE 2023-12-13
BC029420 FRAIS D'ADHÉSION COMAQ 649,61  $                  JULIE MANDEVILLE JULIE MANDEVILLE 2023-12-15
BC029436 FRAIS D'ADHÉSION AXIELL ALM CANADA INC. 28 418,13  $            JULIE MANDEVILLE JULIE MANDEVILLE 2023-12-18
BC029438 SERVICES INFORMATIQUE LE GROUPE TEKNISON INC. 29 228,94  $            JULIE MANDEVILLE JULIE MANDEVILLE 2023-12-18
BC029439 CONSULTANTS GROUPE ALPHARD 36 562,05  $            JULIE MANDEVILLE JULIE MANDEVILLE 2023-12-18
BC029443 SERVICES JURIDIQUES DHC 13 286,25  $            JULIE MANDEVILLE JULIE MANDEVILLE 2023-12-18
BC029449 SERVICES JURIDIQUES BMMD AVOCATS S.E.N.C.R.L. 18 062,15  $            JULIE MANDEVILLE JULIE MANDEVILLE 2023-12-19
BC029454 DDS - RÉFRIGÉRATION DE L'ARÉNA - (SM) CIMCO REFRIGERATION 24 006,78  $            JULIE MANDEVILLE JULIE MANDEVILLE 2023-12-20
BC029468 CONSULTANTS COMMUNE COCREATION 8 508,15  $               JULIE MANDEVILLE JULIE MANDEVILLE 2023-12-21

489 337,40  $         Total JULIE MANDEVILLE
BC029307 ENSEIGNES DE RUES MARTECH SIGNALISATION 457,03  $                  KENNETH CAHILL KENNETH CAHILL 2023-12-01
BC029376 TABLETTES ELECTRONIQUES SOFTCHOICE LP 1 438,11  $               KENNETH CAHILL KENNETH CAHILL 2023-12-11
BC029459 COURRIER/TRANSPORTEUR GLS LOGISTICS SYSTEMS CANADA LTD 40,50  $                     KENNETH CAHILL KENNETH CAHILL 2023-12-20

1 935,64  $               Total KENNETH CAHILL
BC029416 APPEL DE SERVICE GUARD-X INC 855,94  $                  MARTIN DICAIRE MARTIN DICAIRE 2023-12-15
BC029417 DDS - TAPIS D'HIVER - (SO) R.P. NETTOYEUR INC. 3 127,11  $               MARTIN DICAIRE MARTIN DICAIRE 2023-12-15
BC029460 COLLETS & SUPPORTS ELECTRIMAT 3 276,75  $               MARTIN DICAIRE MARTIN DICAIRE 2023-12-20
BC029460 CEA - AUTRES UNITÉ DE CHAUFFAGE - (SM) ELECTRIMAT 3 276,75  $               MARTIN DICAIRE MARTIN DICAIRE 2023-12-20
BC029469 CADENAS / PENTURES / SERRURES & CLEFS R. CORTECANS & FILS INC 1 068,12  $               MARTIN DICAIRE MARTIN DICAIRE 2023-12-21

11 604,67  $            Total MARTIN DICAIRE
BC029381 IMPRESSION ETIQUETTES, CARTE D'AFFAIRES BLANCHARD LITHO INC 343,78  $                  NATHALIE JODOIN NATHALIE JODOIN 2023-12-11
BC029406 VETEMENT DE TRAVAIL - CHANDAILS, PANTALONS, ETC UNIPLUS, UNE DIVISION DE W. GRADINGER 4 170,72  $               NATHALIE JODOIN NATHALIE JODOIN 2023-12-14
BC029410 FORMATION ASSOCIATION QUEBECOISE D'URBANISME 103,48  $                  NATHALIE JODOIN NATHALIE JODOIN 2023-12-14
BC029411 FORMATION ASSOCIATION QUEBECOISE D'URBANISME 51,74  $                     NATHALIE JODOIN NATHALIE JODOIN 2023-12-14
BC029412 COURRIER/TRANSPORTEUR PAQUETTE & ASSOCIES HUISSIERS 103,37  $                  NATHALIE JODOIN NATHALIE JODOIN 2023-12-14
BC029413 CONSULTANTS ABELL PEST CONTROL INC. 83,26  $                     NATHALIE JODOIN NATHALIE JODOIN 2023-12-14
BC029414 FOURNITURES DE BUREAU THOMSON REUTEURS CANADA 177,44  $                  NATHALIE JODOIN NATHALIE JODOIN 2023-12-14

5 033,79  $               Total NATHALIE JODOIN
BC029282 FRAIS DE RÉPARATION R. CORTECANS & FILS INC 6 006,98  $               PIERRE CHAGNON PIERRE CHAGNON 2023-11-29
BC029316 DDS - ENTREPRENEURS EN PLOMBERIE - (SB) PLOMBERIE PERRAS 1 571,18  $               PIERRE CHAGNON PIERRE CHAGNON 2023-12-04
BC029322 DDS - AUTRE MÉTIERS D'ENTREPRENEURS - (SB) SAFETY FIRST 13 280,77  $            PIERRE CHAGNON PIERRE CHAGNON 2023-12-04
BC029364 DDS - AUTRE MÉTIERS D'ENTREPRENEURS - (SB) VITRERIE A&A VITRES ET MIROIRS INC 1 121,01  $               PIERRE CHAGNON PIERRE CHAGNON 2023-12-08
BC029365 DDS - AUTRE MÉTIERS D'ENTREPRENEURS - (SB) SAFETY FIRST 191,67  $                  PIERRE CHAGNON PIERRE CHAGNON 2023-12-08
BC029375 DDS - MATÉRIELS - (CB) ANIXTER CANADA INC. 2 362,33  $               PIERRE CHAGNON PIERRE CHAGNON 2023-12-11
BC029441 DDS - AUTRE MÉTIERS D'ENTREPRENEURS - (SB) VITRERIE A&A VITRES ET MIROIRS INC 1 121,01  $               PIERRE CHAGNON PIERRE CHAGNON 2023-12-18

25 654,95  $            Total PIERRE CHAGNON
BC029337 MATERIEL SIGNALISATION (CONE, ETC.) BETONS LONGUEUIL 3 825,80  $               REJEAN BINETTE REJEAN BINETTE 2023-12-06
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3 825,80  $               Total REJEAN BINETTE
BC029465 EQUIPEMENT DE TRAVAIL JEAN GUGLIA & FILS 6 300,00  $               ROBERT RADU ROBERT RADU 2023-12-21

6 300,00  $               Total ROBERT RADU
BC028113 RESIDENTIAL GARBAGE COLLECTION DERICHEBOURG CANADA ENVIRONMENT INC. 2 299,50  $               ROBERT TALARICO ROBERT TALARICO 2023-05-12
BC028545 ENTRETIEN DES PARCS ET ESPACES VERTS SERVICE D'ARBRES HOMETREE INC. 24 547,16  $            ROBERT TALARICO ROBERT TALARICO 2023-07-20
BC028814 SERVICES PROFESSIONNELS - TRAVAUX PUBLICS ROBITAILLECURTIS INC. 31 863,42  $            ROBERT TALARICO ROBERT TALARICO 2023-09-18
BC028961 SERVICES PROFESSIONNELS - GÉNIE CIVILE COMPILATION DATA TRAFFIC 31 496,25  $            ROBERT TALARICO ROBERT TALARICO 2023-10-13
BC029207 PNEUS DE CAMION & MACHINERIE MICHELIN NORTH AMERICA (CANADA) INC 21 366,87  $            ROBERT TALARICO ROBERT TALARICO 2023-11-16
BC029207 ECO-FRAIS MICHELIN NORTH AMERICA (CANADA) INC 21 366,87  $            ROBERT TALARICO ROBERT TALARICO 2023-11-16
BC029246 COURRIER/TRANSPORTEUR SECURITE LANDRY 597,92  $                  ROBERT TALARICO ROBERT TALARICO 2023-11-23
BC029322 DDS - PANNEAUX D'ALARME INCENDIE - (SI) SAFETY FIRST 13 280,77  $            ROBERT TALARICO ROBERT TALARICO 2023-12-04
BC029332 COMMERCIAL RECYCLING COLLECTION ECN SOL INC. 2 265,01  $               ROBERT TALARICO ROBERT TALARICO 2023-12-05
BC029333 MATERIEL SIGNALISATION (CONE, ETC.) TRAFIC INNOVATION** 13 249,14  $            ROBERT TALARICO ROBERT TALARICO 2023-12-05
BC029354 SERVICE TRAVAUX PUBLICS ECO-COMPTEUR 7 145,70  $               ROBERT TALARICO ROBERT TALARICO 2023-12-08
BC029354 BATTERIES ECO-COMPTEUR 7 145,70  $               ROBERT TALARICO ROBERT TALARICO 2023-12-08
BC029461 IMPRESSION GENERALE COPIE 2000 926,70  $                  ROBERT TALARICO ROBERT TALARICO 2023-12-20
BC029462 DÉTECTION DE FUITES LES SERVICES PIERRE GOULET INC. 22 995,00  $            ROBERT TALARICO ROBERT TALARICO 2023-12-20

200 546,01  $         Total ROBERT TALARICO
BC027872 FORMATION BERGER-LEVRAULT CANADA LTÉE 1 681,51  $               ANNIE-CLAUDE CÉRAT ROSLANE MEDIOUNI 2023-04-12

1 681,51  $               Total ROSLANE MEDIOUNI
BC028099 PIECES AUTOMOBILES BRANDT TRACTOR LTD 737,63  $                  RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO
BC028972 ECO-FRAIS MICHELIN NORTH AMERICA (CANADA) INC 1 721,04  $               RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO 2023-10-16
BC028972 PNEUS DE CAMION & MACHINERIE MICHELIN NORTH AMERICA (CANADA) INC 1 721,04  $               RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO 2023-10-16
BC029207 PNEUS DE CAMION & MACHINERIE MICHELIN NORTH AMERICA (CANADA) INC 21 366,87  $            RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO 2023-11-16
BC029207 ECO-FRAIS MICHELIN NORTH AMERICA (CANADA) INC 21 366,87  $            RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO 2023-11-16
BC029303 PIECES AUTOMOBILES INDUSTRIE DE METALLISATION H & A LTEE 846,22  $                  RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO 2023-12-01
BC029304 PIECES AUTOMOBILES INDUSTRIE DE METALLISATION H & A LTEE 482,90  $                  RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO 2023-12-01
BC029305 PIECES AUTOMOBILES INDUSTRIE DE METALLISATION H & A LTEE 3 886,15  $               RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO 2023-12-01
BC029306 PIECES AUTOMOBILES GENERAL BEARING SERVICE INC 669,51  $                  RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO 2023-12-01
BC029317 PIECES AUTOMOBILES EQUIPEMENT SMS 590,22  $                  RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO 2023-12-04
BC029327 PIECES AUTOMOBILES TOROMONT CAT 746,13  $                  RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO 2023-12-05
BC029328 PIECES AUTOMOBILES SYLMAR 1 591,43  $               RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO 2023-12-05
BC029328 QUINCAILLERIES SYLMAR 1 591,43  $               RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO 2023-12-05
BC029329 APPEL DE SERVICE SERVICES ROUTIERS TITANS (9374-3755 QUEBEC INC.) 2 000,98  $               RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO 2023-12-05
BC029330 APPEL DE SERVICE JACQUES OLIVIER FORD INC. 68,93  $                     RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO 2023-12-05
BC029350 PIECES AUTOMOBILES LES PRODUITS TURF CARE CANADA LIMITEE 98,21  $                     RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO 2023-12-07
BC029351 PIECES AUTOMOBILES KENWORTH MONTREAL DIV.DE PACCAR DU CANADA 525,56  $                  RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO 2023-12-07
BC029379 PIECES AUTOMOBILES RADIATEURS BERNARD INC. 2 761,07  $               RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO 2023-12-11
BC029404 PIECES AUTOMOBILES J. A. LARUE INC. 965,24  $                  RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO 2023-12-13
BC029405 PIECES AUTOMOBILES MAXIMUM AUTOMOTIVE INC. 218,45  $                  RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO 2023-12-13
BC029445 PNEUS DE CAMION & MACHINERIE PNEU CONTINENTAL TIRE INC. 2 186,36  $               RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO 2023-12-19
BC029445 ECO-FRAIS PNEU CONTINENTAL TIRE INC. 2 186,36  $               RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO 2023-12-19

68 328,60  $            Total RYAN JONES OLIVO
BC027154 INSPECTION DE PUITS D'ACCÈS INFRAROUGE KELVIN 19 838,93  $            SALAH BOUZIANE SALAH BOUZIANE 2023-01-12
BC029323 CONSULTANTS ADVANCED UTILITY SYSTEMS 8 623,13  $               SALAH BOUZIANE SALAH BOUZIANE 2023-12-04
BC029336 LUMINAIRES WASHINGTON DE RUE UNION 14 843,27  $            SALAH BOUZIANE SALAH BOUZIANE 2023-12-06

43 305,33  $            Total SALAH BOUZIANE
BC029390 PUBLICATIONS PGVMEDIA 726,64  $                  SEBASTIAN SAMUEL SEBASTIAN SAMUEL 2023-12-12
BC029421 PUBLICATIONS COPIE 2000 222,36  $                  SEBASTIAN SAMUEL SEBASTIAN SAMUEL 2023-12-15
BC029434 FOURNITURES DE BUREAU MEDIATECH 2 413,98  $               SEBASTIAN SAMUEL SEBASTIAN SAMUEL 2023-12-18

3 362,98  $               Total SEBASTIAN SAMUEL
BC028961 SERVICES PROFESSIONNELS - GÉNIE CIVILE COMPILATION DATA TRAFFIC 31 496,25  $            ELISA GAETANO SHAWN ALOYSIUS 2023-10-13
BC029331 SERVICES PROFESSIONNELS - GÉNIE CIVILE HONEYWELL LIMITED 1 141,32  $               SHAWN ALOYSIUS SHAWN ALOYSIUS 2023-12-05
BC029422 IMPRESSION GENERALE COPIE 2000 563,61  $                  SHAWN ALOYSIUS SHAWN ALOYSIUS 2023-12-15
BC029442 IMPRESSION GENERALE PGVMEDIA 1 933,88  $               SHAWN ALOYSIUS SHAWN ALOYSIUS 2023-12-18

35 135,06  $            Total SHAWN ALOYSIUS

8 972 573,37  $     Total général






































































	Règlements CG 21 déc 2023
	Lettre CG23 0753
	Résolution CG23 0754
	Résolution CG23 0753
	1. les nouvelles utilisations du sol, constructions, demandes d'opérations cadastrales et morcellements de lots faits par aliénation :
	1  aux fins de l'implantation d'un service d'aqueduc ou d'égout dans une rue publique existante faite par une municipalité en exécution d'une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement (RLRQ, chapitre Q-2);
	2  aux fins de l'implantation d'un réseau d'électricité, de gaz, de télécommunications ou de câblodistribution;
	3  aux fins de l’implantation d’un grand projet routier ou d’une infrastructure en transport collectif projeté au Schéma ou d’une installation d’intérêt métropolitain projetée au Plan métropolitain d'aménagement et de développement de la Communauté mé...
	4  aux fins de création ou prolongement d’une route ou d’un autre équipement ou infrastructure public qui a fait l’objet d’une entente avec la municipalité ou l’arrondissement avant l’entrée en vigueur de la présente résolution;
	5  aux fins d'ajout, d'entretien, de réfection, de remplacement ou de retrait d'une voie ferrée de compétence provinciale ou fédérale ou de ses passages à niveau;
	6  qui ont été autorisés par la municipalité ou l’arrondissement avant l’entrée en vigueur de la présente résolution et qui, le cas échéant, sont autorisés en vertu du premier alinéa de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement (RLRQ, c...
	2. les demandes d'opérations cadastrales nécessitées par une déclaration de copropriété faite en vertu de l'article 1038 du Code civil du Québec ou par l'aliénation d'une partie de bâtiment requérant la partition du terrain sur lequel il est situé.
	3. une annulation, correction ou remplacement de numéros de lots qui n'entraîne aucune augmentation du nombre de lots.
	4. une opération cadastrale, incluant un morcellement de lot, pour la création d’un parc ou d’une aire de conservation.
	5. l’aménagement et l’entretien de sentiers de transport actif et récréatif ainsi que tous les travaux liés à des aménagements relatifs à l’observation de la nature et à l’interprétation du milieu, incluant l’élagage d’arbres, d’arbustes et la coupe d...
	1  dans un milieu humide, ces aménagements sont réalisés hors sol, sur pilotis et en limitant les déblais et remblais aux éléments d’ancrage au sol;
	2  dans une aire de protection, ces aménagements sont réalisés avec un revêtement perméable ayant une largeur maximale de 5 mètres.
	6. les travaux liés aux besoins d’entretien du milieu humide ou de l’aire de protection, ou requis pour sa restauration, tels que la mise en œuvre d’un plan de contrôle de la végétation, la prévention de la migration de contaminants et de sédiments et...
	7. les prélèvements requis pour la réalisation d’étude de caractérisation des milieux humides.
	8. les travaux d’entretien ou de réparation d’un bâtiment principal non résidentiel existant avant l’entrée en vigueur de la présente résolution, aux conditions suivantes :
	1  la zone des travaux doit se limiter aux aires anthropisées existantes sur le terrain, sauf si des empiètements temporaires hors de ces aires sont nécessaires;
	2  un espace naturel affecté par les travaux doit être remis en état.
	9. les travaux d’entretien, de réparation, d’agrandissement ou de reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal existant avant l’entrée en vigueur de la présente résolution, sans empiètement additionnel dans l’aire de protection et le milieu humide.
	10. les travaux d’entretien, de réparation, de construction, incluant de reconstruction et d’agrandissement, d’un bâtiment accessoire à un bâtiment résidentiel principal existant avant l’entrée en vigueur de la présente résolution.
	1  le bâtiment ou son agrandissement doit être construit sans fondation et permettre la libre circulation des eaux;
	2  le bâtiment ou son agrandissement doit être implanté à plus de 10 mètres du milieu humide.
	11. les travaux d’entretien, de réparation ou de reconstruction d’une allée d’accès ou d’une aire de stationnement desservant un bâtiment résidentiel principal existant avant la date d’entrée en vigueur de la présente résolution, à la condition d’être...
	12. l’implantation d’une clôture ou d’une haie ayant pour effet de séparer une propriété ou une partie de celle-ci d’une autre propriété aux conditions suivantes :
	1  la clôture ou la haie doit être située à l'extérieur du milieu humide, à moins qu’elle ne sépare la propriété ou une partie de celle-ci d’une voie de circulation ou d’un espace public;
	2  la clôture doit être ajourée et permettre la libre circulation des eaux;
	3  aucun déblai ni remblai ne doit être effectué, sauf pour l’implantation d’une haie ou des poteaux de clôture, à la condition que les matériaux d’excavation soient disposés hors de l’aire de protection et du milieu humide;
	4  un espace naturel affecté par les travaux doit être remis en état.
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	Résolution CG23 0773
	Projet de règlement P-RCG 14-029-6 intitulé « Règlement modifiant le
	Schéma d’aménagement et de développement de l’agglomération de
	Montréal (RCG 14-029) »
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	P-RCG-14-029-6 - Annexe I
	P-RCG-14-029-6 - Annexe J
	P-RCG-14-029-6 - Annexe K
	P-RCG-14-029-6 - Annexe L
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	Journal Le Devoir du 11 janvier 2024
	Journal La Gazette du 11 janvier 2024

	Règlement 04-047-256
	04-047-256
	VILLE DE MONTRÉAL
	RÈGLEMENT
	04-047-256
	RÈGLEMENT MODIFIANT LE PLAN D’URBANISME DE LA VILLE DE MONTRÉAL (04-047) RELATIVEMENT AUX LOTS 1 179 377 ET 5 069 561 DU CADASTRE DU QUÉBEC
	Vu l’article 130.3 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre C-11.4);
	Vu l’article 109 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1);
	À l’assemblée du 18 décembre 2023, le conseil municipal décrète :
	1. La carte 3.1.2 intitulée « La densité de construction » incluse à la partie I du Plan d’urbanisme de la Ville de Montréal (04-047) est remplacée, à l’égard du territoire de l’arrondissement du Sud-Ouest, par la carte jointe en annexe A au présent r...
	2. La carte intitulée « Les limites de hauteur » incluse au chapitre d’arrondissement du Sud-Ouest du Plan d’urbanisme de la Ville de Montréal (04-047) est remplacée, à l’égard du territoire de l’arrondissement du Sud-Ouest, par la carte jointe en ann...
	3. Le plan 13 de la carte intitulée « Hauteur du Plan d’urbanisme » au PPU Griffintown, incluse à la partie IV du Plan d’urbanisme de la Ville de Montréal (04-047) est remplacé, à l’égard du territoire de l’arrondissement du Sud-Ouest, par la carte jo...
	4. Le plan 15 de la carte intitulée « Densités du Plan d’urbanisme » au PPU Griffintown, incluse à la partie IV du Plan d’urbanisme de la Ville de Montréal (04-047) est remplacé, à l’égard du territoire de l’arrondissement du Sud-Ouest, par la carte j...
	----------------------------------------
	ANNEXE A
	CARTE INTITULÉE « LA DENSITÉ DE CONSTRUCTION »
	ANNEXE B
	CARTE INTITULÉE « LES LIMITES DE HAUTEUR »
	ANNEXE C
	CARTE INTITULÉE « PLAN 13 : HAUTEURS DU PLAN D’URBANISME »
	ANNEXE D
	CARTE INTITULÉE « PLAN 15 : DENSITÉS DU PLAN D’URBANISME »
	___________________________

	04-047-256 - Annexe A
	04-047-256 - Annexe B
	04-047-256 - Annexe C
	04-047-256 - Annexe D

	Entrée en vigueur 23-049 et 04-047-256
	Certificat de publication_Entrée en vigueur Règlements 23-049 et 04-047-256_CM 18 décembre 2023
	CCF_001675

	embauche décembre 2023
	Sommaire Dec 2023.docx
	Paiements Décembre 2023
	Approbations décembre 2023
	Lot 19562 mutation
	Lot 19567 mutation
	Lot 19572 mutation
	Lot 19577 mutation
	Lot 19557 mutation
	Lot 19561 mutation



